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I Assemblée a repris aujourd'hui, pour la mener ré-

sinent jusqu'au
 D )Ut)

 i
a
 discussion du projet de loi eur 

ubs. Les membres de la gauche paraissaient avoir 

aùCé à tout projet d'absteniion collective; nous les 

^félicitons. La Montagne seule brillait par son absence. 

so' 

'^eûce"à Tout projet d'absteniion collective; nous les 

us
 'y avons sans doute perdu beaucoup de lumières, 

mais nous y avons gagné un peu de calme et de conve-

nance dans la discussion, un peu de respect pour la li-

berté de la tribune — c'est toujours là une compensa-

tion 
Au reste, si la discussion ne s'est pas égarée complè-

tement dans un dédale de difficultés inextricables ; si la 

commission, qui a courageusement fait son devoir, a 

échappé à tous les pièges incessamment dressés sous ses 

„o.'. si. enfin, le principe de l'interdiction des clubs posé pas- si, enfin, le principe de l'interdiction des CIUDS posé 

par l'article premier de la loi n'a pas complètement dis-

paru sous les amendemens qui, tous, avaient plus ou 

moins directement pour objet d'en rendre l'application 

illusoire ou impossible, ce n'est pas la faute de MM. Em-

manuel Arago, Dupont (de Bussac) et.Jules Favre. Adver-

saires déclarés de la loi, ils étaient dans leur rôle en cher-

chant à en amoindrir et même à en paralyser les consé-

quences; mais leurs efforts réunis ont échoué, et n'ont 

pu empêcher la majorité de voter les vingt-huit articles 

du projet et de déclarer ensuite qu'il serait ultérieure-

ment passé à une troisième délibération ; toutefois, che-

min faisant, le projet primitif de la commission a subi 

quelques modifications assez importantes. 

On sait quelle est l'économie delà loi nouvelle et en 

quoi elle diffère de la loi du 24 juillet 1848. Cette der-

nière loi réglait : 1° la réunion politique et publique, au-

trement dit le club ; 2° la société secrète, dont elle pro-

nonçait la prohibition ; 3" la réunion non politique et non 

publique; 4° enfin la réunion non publique s'occupant de 

politique. Le nouveau projet est beaucoup plus simple. 

S:s dispositions, empruntées pour la plupart à la loi de 

1848, sont faciles à analyser. L'art. 1" interdit les clubs, 

c'est-à-dire les assemblées publiques permanentes se réu-

nissant autrement que pour la discussion d'un objet 

déterminé Quant aux assemblées politiques et publi-

ques non permanentes, organisées pour la discussion 

d'un objet déterminé, l'article 2 en permet la réunion, à 

la seule condition d'une déclaration préalable, faite au 

moins vingt-quatre heures d'avance par lis membres du 

bureau, au maire et au préfet, et contenant indication 

des noms, qualités, professions, domiciles et demeures 

de e s membres, ainsi que le local, le jour et l'heure de 

la réunion : nous disons de la réunion, et non des réu-

nions, comme l'aurait désiré M. Dupont (de Bussac). 

Qui ne comprend en effet que, permettre aux membres 

du bureau de faire une déclaration pour plusieurs réu-

nions consécutives, c'eût été rendre poseible la perma-

nence que proscrit l'article i*, et dès lors- ressusciter le 

dub. Sans doute il pourra arriver que la discussion sur 

un objet déterminé, n'étant pas et ne pouvant être épuisée 

eu une seule séance, plusieurs séances soient nécessaires; 

mais ce sera là, comme le disait M. Odilon Barrot, une 

question de bonne foi dont les Tribunaux seront juges; ce 

'lui importe, c'est qu'à l'aide de combinaisons et de sub-

Wugcs on n'arrive pas à éluder la loi. Ajoutons, pour 

terminer avec l'article 2, que la déclaration, faisant men-

ton expresse de l'objet de la réunion, doit être signée 

i P&r cinq citoyens français, âgés de vingt-cinq ans au 

moins jouissant de leurs droits civils et politiques, donni-

cmesdans la commune où devra se tenir la réunion, et 

"ayant subi aucune condamnation pour crime, vol, es-

croquerie, abus de confiance ou attentat aux mœurs. 

j
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ous
 glisserons rapidement sur les articles 3, 4, 5, 6, 

s
> 9, lesquels ne sont guères relatifs qu'à la tenue des 

Çances dss réunions publiques, et qu ne sont, au sur-

Plus, que la reproduction à peu près textuelle des articles 

wrespondans delà loi de 1848 : nous nous bornerons aussi 

mentionner l'art. 11 qui prohibe les sociétés secrètes, et 
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par excès de libéralisme: que deviennent donc t utes 

ces attaques dirigées encore aujourd but contre elle, par 

d'autres membres, attaques dont MM. de Chareneay, La-

boulée et Dussollier, ont plus d'une fois et très énergique-

ment fait justice? 

L'art. 14 défend, entre associations politiques, les af-

filiations, rapports, adresses, communications, dépu ta-

lions ou délégations de commissaires. Celte prohibition 

est, ainsi que l'a fait observerai, le président du con-

seil, un des points fondamentaux de la loi : aussi a-t-elle 

été adoptée à une immense majorité, malgré l'opposition 

de M. Sénard. 

Des prohibitions nous passons aux pénalités, et des pé-

nalités à la compétence. Sur Je premier point, aucune dif-

ficulté sérieuse ne s'est élevée. Parmi les dispositions 

nouvelles ajoutées à la loi de 1848 , nous remarquons : 

1° l'article 15 , qui punit d'un emprisonnement d'un 

mois à trois mois, d'une amende de 100 à 500 tri et de la 

privation des droits civiques pendant deux ans au moins 

et cinq ans au plus le fait d'avoir ouvert un olub en con-

travention à l'art. 1" ; 2° l'art. 16 qui frappe d'une amen-

de de 100 à 500 fr. tout individu convaincu d'avoir ac 

cordé ou consenti l'usage de son appartement pour un 

club ; 3° enfin, l'art. 20 qui prononce des peines plus ou 

moins graves contre : 1° les attaques à la Constitution et 

à la Bépubliquc ; 2° les provocations à l'assassinat, au 

meurtre, au pillage, à la destruction delà famille et de la 

propriété ; 3° les excitations à la guerre civile ; 4° les 

apologies de crimes ; 5° la désignation d'un ou plusieurs 

citoyens à la haine ou à la vengeance ; les peines sont 

applicables, que tous ces délits aient eu lieu dans une réu-

nion publique ou non publique. 

Quant à l'art. 25, relatif à la compétence, il a donné 

lieu à une discussion sérieuse sur le | oint de savoir si 

les infractions à l'art. 1", qui prohibe les clubs, seraient 

soumises aux Tribunaux correctionnels ou au jury. La 

question, en résumé, se réduisait à ce point bien simple : 

De pareilles infractions constituent-elles un délit politi-

que? On sait, en effet, que, d'après la Constitution, tous 

les délits politiques sont nécessairement de la compéten-

ce du jury. Il est assez difficile, en pratique, de distin-

guer bien nettement ce que l'on doit entendre par délit 

politique. Ne faut-il comprendre sous cette dénomination, 

comme le prétend M. le ministre de l'intérieur, que les 

délits d'opinion, ou bien doit-on dire avec M. Aylies que 

du moment où il peut y avoir une intention politique à 

apprécier, le caractère de simple coniravention disparaît 

pour faire place au délit politique? Dans le doute, d'ail-

leurs, ne doit-on pas plutôt pencher pour la eompé ence 

du jury ? C'est ce dernier système qu'après une lutte as-

sez vive l'Assemblée a adopté à une majorité considéra-

ble, sur les observations de MM. Aylies, Emmanuel 

Arago, Martin (de Strasbourg) et Aurélien de Sèze. MM. 

Dupin aîné et Isambert avaient vivement appuyé l'opinion 

de M. le ministre de l'inté icur. 

La loi se termine par un article qui excepte de ses 

dispositions les réunions ayant pour objet exclus-if l'ex' r-

cice d'un culte, les comités électoraux formés dans les 

quarante-cinq jours qui précèdent la convocation des col-

lèges et les réunions électorales. M. Jules Favre sou-

tenait que, dans un gouvernement de suffrage uni— 

vtrsel, les comités électoraux étaient nécessairement 

permanens, et que dès lor3 on ne pouvait reserrer 

leur existence dans un délai limitatif de quarante -cinq 

j tirs ; mais cette théorie, qui aurait introduit dans k 

loi une exception de nature à absorber, avec un peu 

d'habileté (et les clubistes n'en manquent pas), la loi toute 

eniière ; cette théorie, disons-nous, a été repoussée sur 

la demande de M. Lanjuinais. 

Voici donc la loi votée, et, dans quelques jours sans 

doute, elle subira l'épreuve de la troisième délibération. 

HAUTE-COUB DE JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Suite de l'audience du 23 mars. 

ATTENTAT DU 15 MAI. 

DÉPOSITIONS DE MM. MARCHAND M"
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M. l'avocal-yènêrcd de Rayer, sur la demanda de M' Bath-

iuont, donne lecture du rapport l'ail par le colonel Forestier 

sur les événemens du l"i mai. Ce rapport exprime une opinion 

conforme à celui dont vient de déposer le témoin. 

Le témoin Saisset est rappelé. 

L'état-major de la gardd nationale, dit-il, a parfaitement 

fait son devoir le 15 mai, bien que prisée de byime heure de 

toute communication avec lo général en chef. 

Le témoin donne lecture d'un état détaillé heure par heu-

re et minute par minute des ordres expédiés par i'élat-major. 

Il arrivait à tout instant des ordres contradictoires du mi-

nistre, de 1 Assemblée, de la commission executive ; c'était uu 

gàcliis à no pas s'y reconnaîtr.'. 

Le témoin liarguel demande à compléter sa déposition;: 

J'ai dit l'autre jour, dit-il, que quand je sorlaisde l'Assem-

blée porteur du Tordre du président de taire battre le rap-

pel ; plusieurs pers nues, dont uu pompier, s-î jetèrent sur 

moi pour m'arrach-;r cet ordre; je dois déclarer que ce poui-

pipr ne ressemblait en rien à l'accusé Degré qui est ici 

présent. 

On revient à l'audition des témoins appelés à la de-

mande de l'accusé Baspail. 

193' TÉMOIN. — M. Marchand, entrepreneur de peinture, 
rue de bourgogne : 

Le Itl mai, j étais de piquet en dehors de la grille de l'As-

semble e nationule. L'entrée se trouvait derrière moi. On a 

demandé les délégués d< la manifestation. Au nombre do ces 

délégué*, jo vis Haspail qui disait : « Je vois avej regret qu'on 

ne veut pas nous recevoir ; ma mission est remplie: je me 
retire. » 

Alors un de nos camarades lui a frappé sur l'épaule el fui 

a dit : « Monsieur Haspail, voyea, on ouvro la grille. » A'ors 

il est entré avec plusieurs autres persouius. 

Jlaspail : M. Marchand a écrit le 31 mai aux journaux la 

Liberté etda République mie lettre contenant les faitsqu'il 

vient de rapporter. C'est ainsi que j'ai été conduit il l'appe-
ler comme témoin. 

L'audience est suspendue à deux heures un quart et 

reprise à trois heures. 

194" TÉMOIN. — M*"" Guarin de Vilry, propriétaire. Appe-

lée à lad;man)e de BlanquL Cette dame est bien mise el est 

assez jolie. 

J'ai assisté plusieurs fois aux séances du club de M. Blan-

q si. Le 13 mai au soir, j'ai entendu M. Blanqui dire qu'il 

t'aUaitque la manifestation fût touie pacilique. Un- membre 

dit qu'il fallait y porter des armes ; qu'on ne pouvait pas sa-

vo r jusqu'où pourrait se porlet la réaction. M. Blanqui a 
combattu ces paroles. 

M. le président : Puisque vous assistiez quelquefois aux 

séances du club 

Le témoin : Très souvent, Monsieur. (Ou rit.) 

M. le président : Dites-nous comment présidait l'accusé 

Blanqui"? 

Le témoin : Avec beaucoup de modération et d'impartialité. 

Les tribunes du club élaient composées de personnes d'opi-

nions très modérées. 

J'ai demandé si les dames pouvaient aller à la manifesta-

lion, M. Blanqui a répondu que la rue appartenait à tout le 

momie. . 

•195e
 TÉMOIN. — M. Léonard Gallois, homme de lettres : 

Je connais M. Kaspail depuis longtemps. M. Barbès est l'ami 

de mon fils, et par conséquent le mien; je connais aut>f i M. 

Sobrier. 

La maison de M. Sobrier n'était pas une succursale de la 

préfecture; on y avait transpor.é des fusils pour défendre la 

République. 

Le l(i avril, on disait que M. Blanqui voulait renverser le 

Gouvernement, on prit les armes et on donna orJre en bas de 

ne laisser sortir personne. C'est ainsi que M. le général Cour-

tais a été retenu uu instant. Quand ou a su que tout allait 

bien, on a quitté les armes. 

M. le président : Eliez-vous rédacteur de la Commune de 
Paris? 

Le témoin : J'y porlais, comme les autres, mon contingent 

de misère. ISons nous occupions de po'ilique, de questions 

militaires, etc. Nous n'étions pas des conservateurs bornes, 

mais des conservateurs du progrès. 

M. Léclanchè : Le lérnoiu sait-il quelque chose des projets 

de décret trouvés rue de Rivoli, 16? 

Le témoin : J'ai été fort élonné de la publication de ces 

dé. rets. J'ai élé voir Sobrier en prison; il m'a montré une 

lettre de Seigneuret, qui se déc'arait l'auteur de ces projets. 

J'ai déposî cete lettre à M. le juge d'instruction. 

Ut le greffier, sur l'ordra de M. le président, donne lecture 

de la lettre dont vient de, parler le témoin. Seigncuivt déclare 

que c'est lui qui s'est amusé à composer ces décrets; il se 

plaint de ce qu'on n'a pas publié le 5e décret, qui est le seul 

sérieux, et qui tend à la mobi isation de la propriété. Il 

soutient que c'est pour faire passer Sobrier pour un croque-

milaiue ou un cerveau brûlé qu'on a supprimé ce décret. 

M. le procureur général : Siigneurot est un des accusés 
contumaces. 

M. Léclanchè : Le témoin ne peut-il pas dire si S.brier 

n'a pas fait de graîids efforts pour empêcher la manifesta-

tion, ou pour la fendre du moins pacifique? 

LA témoin : Oui, Monsieur; c'est moi qui , d'accord avec 

Sobrier, ai rédigé et fait insérer dans les journaux un avis 

qui invitait les citoyens qui se rendraient à la manifestation 
de no pas s'y rendre avec des armes. 

Le 15 au "malin, ayant vu une affiche du Gouvernement con-

tre la manifestation, j'en ai parlé à Sobrier, qui m'a déclaré 
qu'il n'irait pas. 

J'ai été trouver M. Recurt, ministre de l'intérieur, qui me 

dit qu'on voulait présenter la pétition d'une manière illé-

gale, que le Gouvernement était eu meure déparer à toute 

c.ipèce de désordres, qu'il vou'ait voir venir. 

Je sortis très peiné, car il me semblait que le Gouvtn e-

ment voulait plutôt réprimer que prévenir; mais quand j'ap-

pr.s que M. Itaspail se mettait à la tète de la manifestation, 

je retournai tranquille aux Batignolles. 

Le témoin, eu se retirant : Voulez-vous me permettre, Mon-

sieur le président, de serrer la main aux accusés, mes 
amis ! 

M. le président : Après l'audience. 

Le témoin Recurt, rappelé : En effet, M. Gallois est venu 

chez moi le 15 au matin pour m'engager à décider que le 

Gouvernement prendrait la manifestation sous sa protection. 

Je lui di; que ce n'était pas possible; que dans la manifesta-

tion il y avait de très bonnes gens, maisqu'il y avait aussi d s 

hommes malintentionnés, et que le Gouvernement était en me-
sure contre eux. 

Je me rendis à la tôle do la manifestation, et je demandai 

qui la conduisait; personne n'en ayant pris la responsabilité, 

je suis allé donner des ordres pour convoquerdes forces mili-
taires. 

M. le procureur-général : Témoin Gallois, n'avez-vous pas 

déjà publié ce que vous venez de dira dans un petit écrit in-

titulé : « Détails curieux sur la maison Sobrier? » 

LJS témoin Gallois : Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général : C'était un ' véritable défense de 
Sobrier. 

Le témoin : Défense ou non, c'est véridique. » 

Sobrier : Le témoin Recurt lie peut-il pas- dire si, le "21 

février, il ne m'a pas vu à fa préfecture de police, et si je ne 

lui ai pas dit que je me retirais pour ne pas occasionner la 
guerre civile? 

Le témoin : M. Caussidière et M. Sobrier avaient pris pos-

session de la prélecture de police. Je m'y rendis comme ad-

joint au maire de Paris, le 27 février. M. Sobrie- me dit qu'il 

se retirait, mais que si on ne laissait pas Caussidière préfet de 
police la guerio civile serait à craindre. 

Sobrier : No nous occupions n us pas da nommer le Gou-

Uarbés : Je ne me suis pas trouvé mal, au surplus; mais, 

ne pouvant me faire entendre, j'avais pris le parti du m'as-

seoir et de me taire, (.eux qui m'entourait nt ont cru que je 
me trouvais mal. 

Le témoin : En effet, M. Barbès' avait la même figure qu'au-

jourd'hui. 

liarbés : Une maladie contractée pendant fia ans de sé-

M. Recurt : Le Gouvernement provisoire a été proclamé 

dans plusieurs endroits, notamment à U Chambre des dépu-
tés, dans les bureaux des journaux et$ l'Hôtel de-Ville. 

19t)" TÉMOIN. — M Leroy d'Eliolles, médecin, appelé sur 
la demande de l'accusé Raspuil. 

Raspail : Le témoin m'a écrit, il y a quelques jours, une 

'cltre pourm'olfrir son témoignage sur le fait dont a déposé 
le lérnoiu Point. 

M. Leroy <£Etwllcs : Je commence par prier la Cour d'être 

persuadée que la lettre dont ou a parlé n'indique de ma part 

aucune prévention en faveur de H. Raspail; je vais avec lui 

jusqu'à la Itépubtique démocratique; mais arrivés là, ftptrs 
sommes séparés par des mots gros comme des montagnes. 

Le 15 mai, je me trouvais à l'Assemblée nationale, je don-

nai destoins à M. Barbès qui se trouvai", mal; celui-ci s'étatit 

rem s fut emmené par des hommes' qui criaient :«A l'Hô el de-
Vdle ! » Je pu s affirmer que M. ftasyail n'était pas là. 

Raspail : Ss remercie HJ. Leroy d'Eliolles d'avoir bien VOtt-
luquuier si clit- itè e pour venir déposer ici. 

Ùarbès : Je d imauderai à M. L roy d'EtiolIcn s'il n'a pas 

entendu un tel tumulie qu'on ne pouvait entendre aucune 
voix V 

Le témoin ; C- la est très vrai. 

jour dans le^; loges du Mont S îint-Miebel ne m'a pas laissé 

beaucoup de fore.' s, et j'avai-; fait bien des iffur s ce jour-là. 

/.c témoin Gallois : Je demande la permission de dire que 

jo i)e sun pas un témoin complaisant ni spontané; j'allais de-

mander une permission pour voir mon ami Sobrier, quand 

M. le juge d'instruction a. voulu m'eutendre comme té-

m oin. 

i 97* TÉMOIN.— M- Rancé. 

J'ai entendu M. Raspail, dans son club, recommander à 

ceux qui iraient à la manifestation d'y aller sans armes et 
pacifiquement. 

198" TÉMOIN. — M. Monnicr, ancien secrétaire général de 

la p ré l'ee titre de police. 

Pendant l'exercice de mes fonctions, j'ai découvert dans les 

archives de la préfecture de police un dossier se rapportant 

au nommé Huber, celui-là même qui a prononcé la dissolu-
tion de l'A-semblée. 

Raspail : S: Huber était présent, j'insisterais pour que le 

témoin s'expliquât; mais Huber étant absent, je n'insisterai 
pas. 

M .le président : La Cour devant statu r sur le sort du con-

tumace Huber, a besoin de savo r ces détails. 

Le témoin : Dans le dossier se trouvaient deux lettres d'Hu-

ber, dont l'une da ée de 1838, desquelles il résultait que c'é-

tait Huber qui avait organisé le complot Grouvelle. J 'ai re-

mis mon rapport à M. Dueoux, alors préfet de police, cl j'ai 

l'honneur de vous en présenter une copie. 

M. le greffier, sur l'ordre de M. le président, donne lecture 

de ce rapport et des copies des deux lettres qui y sont men-

tionnées. Voici le texte de ces pièces : 

llésumé d'un rapport mentionné dans la lettre datée de Beau-

lieu, le 10 avril 1838, et adressé sous la signature de LLu-

ber au préfet de police. 

« Après avoir antérieurement obtenu du roi une remise de 

cinq années de prison, Huber part j our Londres, et pour ren-

dre, dit-il, service au roi, s'engage dans le complot Steuhle, 

Grouvelle et autres. Ala fin d'août 1837, au moment où les 

plans de la machine étaient terminés, le complot allait pren-

dre une certaine consistance. Huber, sans i-n donner avis à 

la demoiselle Grouvelle, et malgré les sollicitations de Steu-

Lle, qui le prie de ne pas le quitter, il part pour la France. 

» Le préfet averti n'avait pas agi, voulant le laisser aller 

jusqu'au moment de l'exécution pour le prendre en flagrant 

délit. L'arrestation aurait donné l'éveil à Steuble, qui était 

encore à Londres avtc les plans. 

Uu mois p'us tar i, Huber, rappelé par Sleub'e, repart 
pour Londreset en informe le préfet par une lest re. 

» Cette fois encore, il ne fut pas arrêté et il s'en plaint au 

préfet (Oa a vu plus liant pourquoi le préfet différait]; la po-

lice devait attendre pour agir de pouvoir saisir le principal 
cotirable avec les plans de ia ma- bine. 

» Que'qoe temps après, Steuble part pour Amsterdam; Huber 

revienlà Paris, laissant les plans qu'il avaitenlovés à Steuble, 

sans donner avis cette fois de son retour au préfet, pensant, 
dit-il, que le complot était anéanti. 

» Sieutde ne revint pus à Paris ; Huber, sur l'invitation de 

la demoiselle Grouvelle, retourne à Londres pour en rappor-

ter les plans; arrivé à Londres, il écrit, en date du 2 décem-

bre, au maréchal Sébastiani, une lettre. signé Vallet, par 

laquelle il le prévient que le nommé Huber part le lende-

main pour Boulogne; arrivé à Boulogne, il s'étonne do n'ô re 
point arrêté. 

» Il laisse alors tomber son portefeuille, qui contenait une 

lettre à Lépreux, laissée exprès pour éveiller le, toupçons de 
l'autorité. 

» 11 esl enfin arrêté, et c'est de la prison qu'il adresse au 

préfet ds p d ce les explications qui précèdent. » 
Le rapport se termine ainsi : 

« JJ n'ai pas oublié un seul instant ce que je devais au roi, 

et la preuve, c'est que depuis l'amnistie je lui ai sauvé deux 

fois la vie ; je n'ai fait que remplir un devoir, il est vrai, 

mais je l'ai fait par gratitude quand d'autres l'auraient fait 

par calcul ; maintenant je pense que le" roi n'oubliera pas ce. 
que j'ai fait pour lui.» 

PREMIÈRE LETTRE. 

(Signée Huber et adressée au pr'éfet de police). 
« Monsieur le préfet, 

» Avant mon départ de Paris, je vous prie de m'accorder 

une audience particulière, m-iis surtout que mes communica-

tions avec vous ait (sic) lieu dans une autre prison que celle 

de m s co-accusés, afin qu'ils ignorent complètement nos re-
lalions. » 

DEUXIÈME LETTRE. 

« Beaulieu, 10 août 1818. 
» Monsieur le préfet, 

» Grâce à la réponse du ministre, qui m'accorde l'autori-

sation d'écrire, j'ai terminé le travail que je vous avais pro-

mis ; il y a plus que la preuve de ce que je vous ai avancé 

et d ; ce que vous m'avez demandé à votre dernier entretien ; 

je n'ose les cotfier à laposle ; veu liez doneavoir la bonté de 

îu'ensftiguer un autre expédient plus sur, afin que je pmsse 
vous l'envoyer de suite. » 

Le témoin, continuant: M. Panisse a dit qu'il s'était pré-

senté le 15 mai à la Préfecture de police, avec un ordre d'ar-

rostalion dé ivré par la Commission ex-icutive. Cet ordre con-
tenait ces mois : 

« Vous êtes invités à faire arrêter les personr.es que vous 
devez connaître. » 

Le préfet, n'ayant pas trouvé cet ordre suffisant, m'envoya 

au ministère de l'intérieur, afin de demander un ordre plus 

précis. Aa moment oit M. Recurt allait me faine donner un 

ordre portant les noms des personnes qui devaient être arrê-

tées, on est venu dire que la cour était envahie, et M. Recurt 
m a renvoyé à la Prêt cuire. 

Le témoin Recurt, rappelé ; Je me rappelle parfaitement 

que M. Mon tuer est venu lo 15 mai au minisière pour mu 

demander des indications plus précises pour un ordre d'arres-

tation: l'hôtel fut envahi, et M. Moimier retourna à la Pré-
fecture de police. * 

M. le procureur-général : Quelles personnes croyez-vous 
qu ou voulût l'aire arrêter? 

M. Recurt : (tordre avait élé envoyé directement au préfet 

de police par la Commission exéeutive ; je suppose qu'il s'a-

gissait d'arrêter L s personnes que l'on supposait avoir pro-

voqué la nmnii'esiatioii d ns le sens du dé ordre ; car, je le 

répète, les 29i'3(V de ceux qui avuiont l'ait lu unnilestaiion é-
taieut venus d-uis il s intentions pacifiques. 

M. le président l'ait passer nu témoin, pour le signer ne 

varuiur, le rapport par lui fait déposé tout à l'heure et dont 
le greffier a donné lecture. 

Raspail : Je viens de recevoir la même piè o, qui vient do 

m'étre envoyée par mon collègue Liment (de l'Àrdèchoj. 

ISlanqui : Le témoin es'.-il bien certain que mon noih n'é-
tait pas sur 1 ordre d'arrestation ? 
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Le témoin : Il n'y était pas ; niais déjà on avait précédem-

ment donné l'ordre d'arrêter MM. Blanqui ét Flotte. 

Raspail: Jo regrette l'incident qui vient de se passer ; niais 

il s'agit de me défendre, C'est llulier qui m'a envoyé clyîr-

eher pour venir à la tète de la démonstration ; c'est Huber 

qui a prononcé la dissolution de l'Assemblée, et jo dois me 

défendre, bien que cette révélation me pèse uu peu sur le 

cœur. 
J'ajoute que Huber a été arrêté; que conduit devant le 

maire du i" arrondissement, il a été mis en liberté et s'est ré-

fugié à Londres. 
jJarb'cs: : H y a là un point inliniment grave : le témoin 

est-il sur que ces lettres dont il a parlé soient de la main 

d'IIuber ? 
Le témoin : Je n'en fais rien ; mais les pièces sont là, on 

pourra vérifier. 
M. le procureur-général : On a parlé de la mise en liberté 

d'IIuber ; il est très vrai que M. Lemor, maire du 4' arron -

dissement, devant qui Huber a été conduit par des gardes na-

tionaux, l'a fait mettre en liberté. Dans l'instruction contre 

Huber on a entendu sur ce fait M. Lemor el des témoins ; il 

y a eu ordonnance de non-litu 
Le témoin Graffin, déjà entendu, déclare que, le 15 mai au 

matin, il a vu Huber faire tousses efl'oris pour engager les 

citoyens socialistes à aller à la manifestation. 
1119' TÉMOIN.— M. hdian (le témoin n'a guère plus de 1 mè-

ire 50 cent, de haut; il est décoré de la Légion-d'llouueur) : 

Le 15 mai j'étais à l'Assemblée nationale ; j'ai vu tout ce qui 

se passait, et j'ai parfaitement vu M. le président faire signe 

à M. Kaspail délire la pétition. 

M. le président : Où étiez -vous alors ? 
Le témoin : A la droite du président ; j'étais ballotté par les 

orateurs. (On rit.) 
Raspail : Je reçois à l'instant un certificat légalisé du mai-

re du 12° arrondissement; ce certificat est d'un M. Mafillé, in-

génieur civil, que je ne connais pas ; il affirme avoir entendu 

M. Bûchez dire : Eh bien! lisez la pétition'. 
M. le procureur-général : Nous entendrons dès lors M. Bû-

chez. 
Le témoiu Judian ajoute qu'il a fait partie des auditeurs du 

club Blanqui; il a toujours vu le président se conduire avec 

la plus grande modération, et surtout avec une remarqua-

ble impartialité ; on laissait parler les personnes qui contre-

disaient i'opiniondu club 
M. le président : Etiez- vous curieux ou affilié au club ? 

Le témoin : Voyant des préventions contre le club, je 

m'y suis rendu d'abord pendant quinze jours comme audi-

teur; puis, voyant que mes préventions n'étaient pas fondées, 

j'ai pris une carte d'associé. 
J'ai fait partie de la manifestation, et j'y ai remarqué un 

pompier de 60 a is environ qui provoquait tout le monde sur 

la route et qui menaçait surtout les gardes nationaux. 

Blanqui : Je dois faire remarquer que, parmi les membres 

affiliés, il y en avait uu grand nombre appartenant àl'opinion 

la plu; conservatrice. 
200' TÉMOIN. —M. liâmes, huissier à l'Assemblée nationale : 

Le 15 mai j'ai entendu l'accusé Raspail lire la pétition; cet 

accusé a ensuite fait tous ses efforts pour faire évacuer la 

salle. 
281" TÉMOIN. — M. Delaguette, peintre en bàtimens : Le 15 

maj je me trouvais à l'Assemblée nationale; j'entrai dans la 

tribune des sténographes ; M. Raspail e-t monté à la tribune, 
un représentant a réclamé; M. Raspïil a continué la lecture; 

quand il a été descendu, il a fait ses efforts pour faire sortir 

les personnes qui étaient là. 
M. le président : Avez-vous vu M. le président autoriser l'ac-

cusé à lire la pétition? 
Le témoin: Je ne l'ai pas vu, maismon impression a été que 

c'était là son intention; il agitait sa sonnette pour faire faire 

silence. 
202" TÉMOIN. — M. Règnard, représentant : Le 15 mai j'ai 

vu M Raspail à la tribune; au moment où il commençait à 

lire la pétition, un de mes collègues réclama, beaucoup de 

représentans s'élevèrent contre ce collègue, en lui disant : 

« Imprudent, que faites vous ? » 
Après la lecture de la pétition, M. Raspail a fait tous ses 

efforts pour faire sortir la foule. 
203e TÉMOIN. — M. Lurabit, représentant, rend compte des 

mômes faits: il a vu Raspail faire tous ses efforts pour faire 

sortir la foule ou pour la conenir ; le témoin n'a pas vu le 

président lui donner l'autorisation de lire la pétition, mais il 

ne s'est pas opposé à cette lecture. 
Permettez-moi maintenant quelques réflexions sur la situa-

tion du citoyen Raspail. J'ai lu dans son interrogatoire qu'il 

disait que l'affaire du 15 mai avait été un coup de police, je 

crois qu'en disant cela il était de bonne foi ; il a adressé à 

l'Assemblée, à plusieurs reprises, des pétitions contre la po 

lice occulte, et pour lui c'était une préoccupation constante. 

Quant au général Courtais, il a pu manquer de précision 

dans ses ordres, mais il est incapable de trahison; j'étais 

présent au moment douloureux où il fut maltraité par des 

hommes qui avaient perdu la tête, le lendemain j'ai été le 

voir dans sa prison et je lui ai témoigné toute ma sympathie. 

204e TÉMOIN. — M. Valory dépose avoir vu ltaspail le 15 à 

l'Assemblée faire tous ses etforts pour empêcher le désordre. 

205e TÉMOIN. —Spy, cordonnier, à Batiguolles. 
Le 15 mai, dans i après-midi, voyant arriver près du 

pont d'Arcole un cabriolet dans lequel était M. Raspail, la 

foule l'entourait, c'était elle qui conduisait la voiture; je me 

suis approché el je lui ai dit : « N'allez pas plus loin, on veut 

AOUS tendre un piège ! » Le citoyen Raspail est descendu et je 

l'ai suivi jusqu'à la place Maubert ; je suis revenu ensuite à la 

place de l'Hôtel-de- Ville, et j'ai vu arriver les troupes. ' 

M. le président au témoin : Quel piège craigmez-vous pour 

Raspail '? , 
Le témoin : Je voyais queja foule 1 entraînait ou il ne vou-

lait pas aller. 
Raspail : Cet avis m'était donné comme celui de cette 

femme qui, surla place de la Concorde, dit à Barbès : « N'al-

lez pas à l'Hôtel-de-ViHc, ou vous vous perdrez ! » Les dames 

ont quelquefois le don de divination. 
Barbès : Quand j'ai vu l'assemblée dissoute, j'ai considère 

comme un devoir d'aller à l'Hôtel-de-Villc, et je no m'en re-

penspas. , 
M. Clément Thomas demande a ajouter quelques détails a 

sa déposition. * . . , 
J'avais oublié, dit-il, de déclarer a messieurs les jures 

qu'au moment oit M. Barbès montait à lu tribune pour de-

mander que la pétition soit lue, j'y suis monté également pour 

dire que ce serait une faiblesse qui déhionorerait l'Assem-

blée, je dois ajouter que M. Barbès n'a pas insisté. 
Barbès : J'ai dit an peuple, et je crois que mes paroles sont 

au Moniteur : « Citoyens, faites silence pour que votre ora-

teur lise la pétition. » Ces psroles n'ont pas été contredites 

par M. Bûchez, de telle sorte que Raspail a pu croire que la 

lecture était approuvée parle président. 
M. Clément Thomas : Je demande la permission d ajouter 

encore quelques détails sur un fait qui n'est pas encore 

connu. , , . . , 
On a reproché à M. Bûchez sa'faiblesse dans la journée du 

15 mai. Voici un fait que je puis justifier: Quand la salle 

des séances fut envahie, je montai au bureau et je lui dis : «Si 

vous voulez me donner un ordre de faire évacuer la salle, je 

vous réponds de le faire exécuter. » M. Bûchez me dit alors : 

« Mais il y a ici des hommes armés; il pourra y avoir de 

grands malheurs. » Sur mon insistance, il me signa l'ordre 

de faire évacuer la salle; je sortis et je me rendis sur la place 

de Bourgogne, où je trouvai environ deux cents hommes de la 

10e légion commandés par le lieutenant-colonel. Je montrai 

à cet officier supérieur l'ordre ddnt j'étais porteur; mais sa 

troupe était si peu nombreuse et tellement entourée de peup'e 

nue le mouvement n'était pas possible. Je rentrai, et trouvant 

dans la salle des Pas-Perdus que'ques compagnies de gardes 

mobiles ie décidai le commandant à marcher avec moi; 

mais comme nous approchions de la salle des séances, les 

individus qui nous entouraient reprochèrent aux gardes mo-

biles d» marcher contre le peuple. Une grande hésitation se 

manifesta et je dus renoncer à mou projet. 
J'ai cru devoir donner ces explications parce qu on igno-

rait généralement que M. Bûchez avait donne 1 ordre de laire 

évacuer la salle. , , „ 
M le procureur-général : Avez-vous conserve cet ordre t 

M Clément Thoma, : J'ai passé le jour cl la nuit à cheval ; 

j'avais nus l'ordre dans mon pantalon et je ne 1 ai pas retrou-

Vé AmèsV tentativo infructueuse dont j'ai parlé je courus 

chercher la 2' légion ; cela prit du temps, et quand je revins 

avee. environ 0,000 hommes, l'Assemblée élait évacuée, et, à 

cet égard, je crois qu'il y a eu un peu d'exagération quand on 

a parlé de ta reprise delà salle par la garde mobile, la baïon-

netieen avant; le fait est qu'à ce moment il n'y avait pas 

plusde 40 ou 50 individus dans celte salle. 
Ayant été nommé, par le bureau et par le? membres pré-

sens, commandant supérieur de la garde nationale, jo vis que 

les gardes nationaux encombraient la salle; je leur montrai 

alors mi nomination et je leur dis : « Je vous donne, l'ordre 

d'évacuer la salle pour que les représentans puissent délibé -

rer; cet ordre ne tarda pas à être exécuté. 
M' Bclhmonl : Je tenais à constater que M. Clément Tho-

mas a donné, comme le général Courtais, l'ordre aux gardes 

na ionaux de sortir; mais M. de Courlais étant suspect, ou a 

mal accueilli cette injonction, tandis qu'on a obéi à celle de 

M. Clément Thomas. 
M. Clément Thomas : En effet, quand j'ai vu dans l'acte 

d'accusation qu'on faisait un crime de cet ordre, à M. de Cour-

tais, je me suis dis que c'était là un de ces reproches qui tom-

bent sur la tète d'un accusé, et qui auraient pour résultat de 

transformer en crimes les choses les plus innocentes. 
M. Lagrange, témoin déjà entendu, persiste à affirmer que 

la garde mobile a repris possession do la ssile, la baïonnette 

au canon. 

L'audience est levée à six heures. 

Audience du 24 mars. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

L'audition des témoins continue. 

206e TÉMOIN. — M. Guy on, 43 ans : Le 15 mai, j'étais à 

l'Assemblée nationale; j'ai vu le citoyen Raspail, après la lec-

ture delà pétition, faire tous ses efforts pour faire sortir le 

peuple. Il esi ensuite allé dans le jardin, et ne l'a quitté 

qu'en s'éloignant de l'Assemblée. 
207e TÉMOIN. — Mi Pelahoche, garde nationale à Paris : Le 

15 mai, vers une heure, j'étais de faction à la porte intérieu-

re de l'Assemblée; une personne que j'ai pris pour un repré-

sentant est venge dire de laisser entrer les citoyens B anqui, 

Huber et Raspail, délégués. 
Raspail : Je ne connais pas le témoin; il m'a été adressé 

par un avocat, M. Fèvre. 
Le témoin : J'ai vu entrer en même temps M. Marrast; il a 

dit à une personne : « Si vous venez recevoir des félicitations, 

vous n'en aurez pas, car ce qui se passe aujouid'hui est no-

tre ouvrage. » J'ai vu M. Antovy Thouret. 

R ispail : Avez-vous vu aussi M. Ilingray"? 
Le témoin : J'ai vu un colonel ou un lieutenant-colonel d'u-

ne des légions de Paris, à ce que je crois. 
M le procureur-général : M. Ilingray a dit qu'il n'y avait 

pas de sentinelle. 
Le témoin -. Je n'avais pas d'uniforme ; j'ai vu un huissier 

qui m'a recommandé de ne laisser entrer personne. Je n'ai 

pas vu la personne quri a dit de laisser entrer les délégués. 

Blanqui : Eu effet, il y avait à la porte un factionnaire en 

bourgeois; il est étonnant qu'il n'ait pas vu M. Durrieu. 

Raspail : Vous voyez que le témoin affirme bien qu'une 

personne est venue de l'imérieur dire aux délégués d'entrer. 

M. le procureur-général : L'avocat dont a jaarlé Raspail 

était son conseil à Vinceones. 
Raspail : J'ai accepté Me Decous-Lapeyrière , qu'on m'a 

nomme d'office, à condition que l'Etat reconnaîtrait ses soins, 

car ma fortune ne me permet pas d'être suffisamment recon-

naissant. 
M. le procureur général : Il est bien entendu que M. De-

cous-Lapeyrière remplit ici un m nisière purement gratuit. 

M. Decous-Lapeyrière : C'est un trop grand honneur pour 

que j'aie liési'é à l'accepter. 
208e TÉMOIN. M. Samson, docteur-médecin et représentant : 

J'ai assisté à la séance du 15 mai. Après la lecture de la pé-

tition, sur la demande de plusieurs des représentans, M. Ras-

pt il a fait ses efforts pour faire évacuer la salle ; il allait y 

réussir, quand on cria que les tribunes allaient s'écrouler : 

alors beaucoup d'hommes descendirent des tribunes le long 

des colonnes, comme [tardes mâts de cocagne ; il arriva eu 

même temps une trentaine d'hommes, dont plusieurs ivres, 

qui rendirent l'évacuation impossible. 
J'ai vu M. Albert se trouver mal, et ja l'ai mené dans un 

café. 
Quant à M. Louis Blanc, j'ai su que souvent des jeunes geus 

s'étaient présentés à lui en lui parlant de recommencer le 24 

Févr.cr ; mais M. Louis Blanc leur a toujours répondu qu'on 

ne devait pas attaquer le Gouvernement issu du suffrage uni-

versel. 
J'ai fait part à M. Raspail de ce que j'aurais à déposer sur 

son compte deux ou trois jours avant son transfèrement à 

Boorges, en visitant Vincennes comme membre de la commis-

sion sani'aire. 
809' TÉMOIN.— Jouy, gardien de l'Assemblée nationale : Le 

15 mai, étant de service dans une des salles de l'Assemblée 

et après le départ de M. Barbès, j'ai entendu crier : « Voilà 

Baspaitî » et j'ai vu arriver ce citoyen au milieu d'nn groupe 

qui criait : « Vive Raspail ! » 11 monta sur une table et leur 

parla. 
- Raspail : J'ai dit à ces hommes qui me disaient que j'étais 

membre du Gouvernement provisoire, je leur dis qu'ils é-

taient des misérables, que ce qu'ils avaient fait était une in-

famie. Ces hommes se sont retirés. Je dois dire que j'ai tant 

d'influence sur les hommes, parmi lesquels il y en a qui m'é-

craseraient entre l'index et le pouce, que j'en ai vu souvent 

pleurer quand je les grondais. 

Témoins demandés à la demande de l'accusé Larger : 

210' TÉMOIN.— M. Gagé, ancien adjoint au maire dePassy: 

Larger était président du club ; ;il faisait souvent des appels 

à l'ordre; je lui ai entendu un jour dire, en répondant à un 

ouvrier qui avait fait uu discours très vif :« Il ne faut pas 

trop flatter les ouvriers ; car, à côté des vrais ouvriers, il y a 

de la canaille. » Sa modération lui a valu les suffrages de la 

bou-geoisie. 
Larger a rendu de grands services dans les ateliers natio-

naux ; il a même souvent couru des dangers, parce qu'il ne 

donnait pas toujours droit aux ouvriors. 
J'ai interpellé le 15 mai Larger à la mairie sur la liste du 

gouvernement provisoire dont ou le disait porteur. Il m'a dit 

que c'était une bouffonnerie, qu'il en avait vu faire dix diffé-

rentes dans des cafés et des cabarets. 
J'ai donné l'ordre au citoyen Larger de rassembler son ba-

taillon. Dix minutes après, il est revenu avec le bataillon 

d'Auteuil. 
Larger : Le témoin Quessart m'a prêté le geste dramatique 

d'avoir fouillé dans mon gilet pour en tirer la liste du gou-

vernement provisoire ; j'aurais donc débouclé mon ceinturon 

et ma tunique. 
M. le procureur-général : M. Quessart a dit que vous arri-

viez de Paris sans uniforme. 
M' Rivière : Je prie le témoin de vouloir bien dire à quels 

motifs il attribue une certaine animadversion de M. Quessard 

contre M. Larger? 
M. le procur. -général : Il aurait alors fallu ne pas laisser 

part r le témoin Quessart. 
Larger : Il m'a écrit une lettre pour me prier de ne ne pas 

ni'opposer à son départ. 
Le témoin : Je sais que M. Quessart s'était présenté comme 

candidat au grade de capitaine, puis de lieutenant ; il n'a-

vait pas réussi, et je suppose qu'il était mécontent de voir 

un ouvrier nommé chef de bataillon. 
Le témoin, sur la demande de Me Rivière, déclare que, sur 

la demande de Larger, il l'a autorisé à porter des pistolets 

pour sa défense. 
M. le procureur-général : Etes-vous encore adjoint à 

Passy? , . . 
Le témoin : J'ai donne ma démission peu après les événe-

mens du 15 mai. 
Larger : J'avais des ennemis a Passy ; une nuit, je partais 

pour faire une ronda : je fus assailli par plusieurs individus 

qui m'arrêtèrent comme voleur. Le lendemain, je fus à l'état-

major, et le général me dit en me serrant la main : « Vous 

voilà donc, monsieur le voleur ? >> Celte poignée de main m'a 

bien récompensé de ce que j'avais souffert la veille. 

U accusé Courtais : Le fait est vrai. . 
Larger : On a voulu me dire quels.étaient les hommes qui 

m'avaient assailb, mais je ne voulus pas le savoir, de peur 

d'être obligé de les haïr. 
Le témoin Jouy demande à compléter sa déposition, il dé-

clare qu'après la dissolution de l'Assemblée Barbès lui a dit 

de faire ses efforts pour faire évacuer la salle; Blanqui expri-

mait les mêmes sentimens. 
211' TÉMOIN. — M. Dauvcrgne, maire de Passy. 

L'accusé Larger, dans son club, a exprimé des opinions 

irès sages contre le communisme, te qui lui a valu d'être 

nomme chef de bataillon. 
M° Rivière : N'y avait-il pas inimitié entre M. Quessard et 

Larger ? _ . 
Le témoin : Je n'en ai pas connaissance; je crois que M. 

Quessard a déposé selon sa conscience. 
i tLargier : N'avais-je pas parlé le 14 contre la manifesla-

tio i? 
Le témoin : Oui, Monsieur, et je ne comprends pas sa pré-

sence le 15 à l'Assemblée. 
M" Rivière : N'y avait-il pas rivalité de grades entre M. 

Quessard et Larger? 
Le témoin : Non, Monsieur; ils n'ont jamais été en concur-

rence. 
M. le procureur-général : Quelle est la réputation de M. 

Qce-sard à Pa-sy ? 
Lu témoin : Excellente; c'est un enfant du pays. 
Larger : Et moi au=si j'avais une bonne réputation; on 

peut le demander à tout le monde et aux marchands de vins 

chez qui je buvais le pauvre canon du prolétaire. 
212e TÉMOIN. — M. Lemarchand, à Passy : Le 15 au soir, 

le chef de bataillon en premier, M. Canoby, exprimait des 

craintes sur la suite des événemens; Larger dit à M. Canoby : 

« Donnez moi des ordres, et je ferai battre le rappel. » Ce 

qui fut fait. 
M' Rivière : Larger n'avait-il pas des ennemis à Passy? 

Le témoin : Il avait voulu, comme inspecteur des ateliers 

communaux, forcer les ouvriers à travailler. Je lui ai con-

seillé de porter des armes. * 
Larger : Uu jour, trois cents ouvriers étaient venus à la 

mairie faire des mensces; à cette époque, je roulais la 

brouette à quarante sous par jour. M. le maire, rien que 

pour m'avoir entendu à mon club, m'a donné la commission 

de surveiller les ateliers nationaux. 

Le témoin Dauvergne confirme ces faits. 
213' TÉMOIN. — M. Joly père, à Passy, déclare avoir vu 

Larger menacé d'être pendu par les ouvriers. Le témoin lui 

a conseillé de porter des armes. 
214e TÉMOIN. — M. Clairet, menuisier, à Passy : Le 15 

mai, sachant qu'il y avait une manifestation en faveur delà 

Pologne, je m'y rendis. Arrivé à la place de Bourgogne, j'al-

lai me rafraîchir. J'»i aperçu Larger, qui m'a engagé à me 

joinireà lui pour empêcher l'Assemblée d'être envahie. Il di-

sait au peuple : « Vous faites-là une chose sans exemple; c'est 

le peuple qui a nommé l'Assemblée, vous ne devez pas violer 

sa souveraineté. » 
215' TÉMOIN. —M. Jules-François Gouache, rédacteur du 

journal la Réforme : Je connais les citoyens Blanqui, Barbès, 

Raspail et Larger. 
Le 15 mai, je me suis rendu à l'Assemblée vers quatre heu ■ 

res, pour vérifier si ce qu'on disait était vrai ; on m'a dit 

que l'Assemblée était dissoute. En retournant à Passy je ^ren-

contrai à la hauteur de la manutention des vivres plusieurs 

ouvriers, à qui j'ai dit qu'on venait de dissoudre l'A-semblée, 

et je leur ai montré une liste du Gouvernement provisoire. 

Ce propos qu'on a attribué à l'accusé Larger, c'est moi qui 

l'ai tenu. 
M. le président : Vous a-t-on dit comment l'Assemblée avait 

été dissoute? 
Le témoin : Je l'ignorais, mais je ne pouvais pas penser 

qu'e'le fût dissoute par la force; on avait dit qu'il n'y avait 

plus ni bureau, ni Assemblée: j'ai cru à la dissolution. 

M. le président : Le propos que vous avez tenu à des ou-

vriers que vous avez rencontrés, êtes -vous sûr que Larger ne 

l'ait pas tenu aussi ? 
Le témoin : Je n'ai pas vu le citoyen Larger. 
M' Rivière : Le témoin Mouzon a dit que c'était Larger qui 

avait appris aux ouvriers de l'atelier Derosne et Cad la nou-

velle de ce qui s'était passé; si c'est le témoin, ce ne peut être 

Larg* r. 
Le témoin : Je demande la permission d'ajouter quelques 

mots. J'étais très lié avec Caussidière, je me rendis à la pré-

fecture le soir et Caussidière me dit : « Ces gredins de roya-

listes n'en font jamais d'autres, ce sont eux qui ont fait en-

vahir l'Assemblée; va au Palais-National voir Bertoglio. » Je 

dis cela à la décharge de Caussidière. 
Lwger : J'ai travaillé deux ans dans l'atelier Derosne et 

Cail, to it le monde m'y connaît; si j'avais tenu quelques pro-

pos, on n'aurait pas manqué de le dire. 
216e TÉMOIN. — Mmc Courliot, marchande de vins à Pas-

sy : Peu de temps avant les événemens de juin, j'ai entendu 

deux hommes qui buvaient chez moi dire : « J'ai entendu 

dire que Larger devait être mis en liberté lundi ou mardi; je 

n'ai eu que le temps de retourner à Paris, on m'a promis 

qu'il serait exilé. » 
M' Rivière : Le témoin, dans sa déposition écrite, a dit que 

l'un de ces hemmes était un petit brun, qu'elle reconnaîtrait 

bien. Ce pourrait bien être Mouzon. 
M. le président : Vous n'auriez pas dû consentir au départ 

de Mouzon. 
M' Rivière : Les accusés et leurs conseils craignent, en 

s'opposant au départ des témoins, de paraître tyranuiqu^s. 

C'est une réflexion qui me vient à l'instant que Mouzon est 

un petit homme brun. 
Le propos que rapporte le témoin prouve qu'il y avait bien 

des haines à Passy contre Larger. 
M. le procureur-général : Dans l'intérêt de la vérité et dans 

celui de l'accusé Larger, nous devons donner lecture d'une 

lettre qui nous a été adressée par M. Froussard, représentant. 

On y lit ce qui suit : « Le 15 mai, le citoyen Larger et le ci-

toyen Lebreton se sont jetés bravement, pour me déf'eudre, au 

milieu du g'oupe que Chancel avait ameuté contre moi, et 

c'est probablement à l'intervention de ces deux citoyens que 

je dois de n'avoir pas été maltraité. » 
M. le procureur-général à l'accusé Raspail : Il paraît résul-

ter de plusieurs dépositions que vous avez pris une première 

voiture, laquelle vous a conduit directement au quai Mala-

quais. 
Raspail : Je n'en ai pas le souvenir ; si je suis descendu sur 

le quai Malaquais, c'était pour esquiver un groupe, pour évi -

ter ce qui m'est arrivé plus tard. Tout cela est pour moi 

comme un rêve. Ne m'interrogez pas là-dessus, car vous sa-

vez que je ne mens pas. 
Je ne regarde rien de honteux comme d'être malade un 

jour de bataille ; ce'a va mal à nous autres hommes d'action. 

Les anciens méprisaient les soldats malades ; vous savez 

qu'ils n'avaient pas de médecins. 
M. le procureur-général : Vous avez été interrogé dès le 15 

au soir, et vous n'avez pas parlé de cette première voiture. 

Raspail : Vous avez là sous les yeux un énorme volume: 

lisez-le d'un bout à l'autre, c'est toujours le même style ; car 

le juge d'instruction substitue son style à celui des témoins et 

des prévenus. 
M. le procureur-général : Il y a dans vos interrogatoires 

des passages que vous avez dictés vous-mêmes, et dans les-

quels vous n'avez pas parlé des cabriolets que vous auriez 

M. I avocat-général de Rouer ■ Comment V , 
a-t-il reçu cet ordre ? J Comment le coi01lel 

Le témoin : Il m'a dit : je n'y comnrends ni,,. ■ 
pas un quart-d'heure que^'ai%f

Ç
uS^Pj"£

e
°V» »'y a 

rappel ; je crois même qu'il a dit qu'il avait rec , ,^"'8 le 

du gênerai. Iecu cet ordre 

Le témoin ajoute que le capitaine Blin U,i
 a

 Ait 
vers midi un quart envové nar le eénéral r^„>t ■ avo ' r été 

cher U 3' légion de la banlieue 8 °Wt* iS Pour cher. 

220' TÉMOIN. —M. Arligue, médecin en chef de vu 

de Versailles : Le 15 mai je me suis trouvé dans -,,, pice 

ou on reprochait au général Courtais d'avoir fait L gr°u Pe 

rappel Pavant veille; il déclara que c'était pour ras, 1"6 le 

rte „>„.., burer l a population. Une personne lui Oit alors: Ce n' 

qui commandez la garde nationale.» Le 

est 

général Cour V°Us 

As-

ê-

alors : « Je reçois les ordres de M. le président de > A
ais di ' 

blee, mais je suis trop bon patriote pour les exécui P
SS8 >n " 

devaient amener la guerre civile, la garde nationale T,\T S LLS 

pas » 1 wn veut 

J'ai assisté aux ovations faites à M. Louis Blanc Si 1 
néral avait été de connivence avec l'émeute, il aur»;, 88 ' 
tans doute, bien accueilli. 1 é 'é, 

Barbés: Louis Blanc n'était pas de connivence ave,. »• 
meute. ec 1 e-

M. le président : Accusé, vous ne devez pas interromm. 
témoin. Hl pre un 

Barbès : Vous savez que je ne me défends lias ma' 

mot peut m 'échapper quelquefois quand il s'aeitde mec 1" "n 

221' TÉMOIN. - Vigny, sculpteur-praticien, gardien d eTA S ' 
semblée nationale : Le 15, vers onze heures, le général \ 

grier m 'a envoyé sur le boulevard pour voir si la manife , 

tion approchait. Je revins dire que je l'avais vue de I • 

Alors le général Négrier me dit d'avertir les gardes iilr" 

naux qui étaient dans les tribunes de descendre à leur nn i 

l'officier dit que c'était une fausse alerte, et ne bougea n-T 

Revenu du côté de la grille du pont, j'ai vu le À
r̂

. 
Courtais qui faisait ses efforts pour empêcher d'escalader I 
grilles, il disait qu'il n'entrerait que les délégués; il a f ■.f 
tout ce qu'on pouvait faire pour empêcher l'invasiôa. 

Le soir, après la rentrée de la garde mobile qui a eu |iP 

sans résistance, les gsrdes nationaux remplissaient la sali 

le général Courtais, s'étant présenté, a été maltraité par \V 
gardes nationaux; on lui a arraché ses épaulettes, sa décor 

tion, son chapeau ; un garde national a cassé l'épée du aénî" 

ral sur son genou, et ou l'a tenu ensuite, pendant deux heu" 
res, prisonnier dans les lieux d'aisance. 

M. le procureur-général : Etes-vous sûr que l'épée ait &,i 
brisfe? ele 

Le témoin : Oui, monsieur; il y a un garde national qui en 

a mis un bout dans le canon de son fusil. 

M. le procureur-général : U est certain que 

été brisé?. 

l'épée n'i pas 

pris. 
Raspail : C'est à-dire que je l'ai dit, mais on j'ne l'a pas 

consigné duns mon interrogatoire. J'ai dit à M. Hatton que 

j'avais pris des voitures, et cela est tellement vrai qu'on a re-

cherché et trouvé les cochers. 
Témoins appelés à la demandes de l'accusé Courtais. 

217e TÉMOIN, — M. Ralquin commence ea déposition d'une 

voix saccadée et entrecoupée parfois de hoquets : Le 15 mai, 

dit-il, j'ai vu le citoyen général Courtais à la place de la Ma-

deleine; il y avait là.... un détachemenlou bien.... une frac-

tion.... de peut-être.... je ne sais pas bien.... trois ou quatre 

cents citoyens 
M. le président : Témoin, vous êtes indisposé; vous serez 

entendu à la lin de l'audience; sortez, 
Le témoin se relire en riant de tout son cœur. 

218' TÉMOIN. M. Marcain, cantonnier, 18 ans, dépose que 

le 15 mai, étant à l'Assemblée, il a élé chargé de porter à la 

mairie du 4" arrondissement l'ordre de ne pas battre le rap 

pel. 
219' TÉMOIN. — M. Lyonnet, ancien capitaine d'état-major 

de la garde nationale : Le 15 mai, M. Saisset m'a remis un 

ordre signé de M. Bûchez, portant de no pas battre le rap-

pel ; il m'a chargé de porter cet ordre à l'état-major, ce que 

j'ai fait aussitôt. 
M' Bethmonl : MM. les jurés se rappellent que M. Saisset 

a dit qu'il avait froissé cet ordre pour que l'on comprît qu'il 

ne devait pas être exécuté. 

Courtais : Elle a été faussée pendant que je cherchais à em-

pêcher qu'on ne me l'arrachât. 

' 222' TÉMOIN. — Husson, gardien de l'Assemblée nationale ■ 

J'ai vu le Ngénéral Courtais s'efforcer d'empêcher le peuple 
d'entrer; il a fait l\rmer la grille de la salle de Bourgogne 

en défendant de laisser entrer personne, excepté les représen-

tans. 
223' TÉMOIN. M. Guénot, typographe, gardien à l'Assemblée 

nationale : Le 15 mai, au matin, j'étais de planton à la grille 

de la place de Bourgogne. Je fus envoyé à un autre poste par 

le général Négrier, et placé à la porte du côté de la rue de 

Bourgogne. A onze heures, le général Courtais nous donna la 

consigne de ne laisser entrer que les représentans. Vers les 

onze heures, un individu a pris une montre dans la poche 

d'un individu. Cela fit amasser du monde devant la porte, 

mais c=la ne regardait que les gardiens de Paris. 

M. le président : Expliquez-vous sur ce qui regarde l'accu-

sé Courtais. 
Le témoin : Il m'a donné en ce moment l'ordre de fermer la 

porte, et elle a été fermée aussitôt. 
224' TÉMOIN. M. Lippmann, huissier de l'Assemblée natio-

nale : Je ne viens ici dépo ter ni en faveur ni en défaveur de 

qui que ce soit, je vais raconter ce qui s'est passé le 15 mai. 

(Rumeurs.) Je suis étonné que la Commission d'enquête ne 

m'ait pas appelé. 
M. le président : Parlez des faits qui concernent le général 

Courlais, la Cour n'a rien de commun avec la Commission 

d'enquête. 
M' Bethmonl : Je ne demande pas au témoin de s'expliquer 

sur tous les faits qui concernent l'arrestation du général 

Courtais. 
Le témoin : Le général Courlais n'a pas élé arrêté, c'est moi 

qui l'ai conduit pour le mettre en sûreté ; l'arrêter aurait élé 

une indignité, il n'a pas voulu se sauver pendant que M. Cré-

m:eux et M. Lamartine étaient à la tribune. J'avais deux 

tambours qui battaient des roulemens pour faire faire silence; 

j'ai vu qu'on maltraitait M. le général Courtais ; je l'ai con-

duit dans la bibliothèque, où il est resté volontairement pen-

dant deux heures, bien que le porte fut ouverte. 
J'ai quelque chose à ajouter, c'est une des dernières paro-

les d'un ami qui est mort : cel ami m'a dit le soir même, en 

me donnant sa bourse et son passeport, d'aller les porter au 

général Courtais; celui-ci a refusé l'un et l'autre. 

Barbès : C'était M. d'Arragon, n'est ce pas? 1 

Le témoin : Oui, Monsieur; il est mort depuis. 
226' TÉMOIN. — M. Cauchat, commandant le 8e bataillon 

de la garde mobile: Le 15 mai, j'occupais avec mon batail-

lon le pont de la Concorde; le général Courtais voulut me 
donner un ordre, je lui répondis que le président seul avait 

le droit de donner désordres pour la défense immédiate de 

l'Assemblée. Plus tard, M. Degousée me confirma dans cette 

pensée. 
Plus tard, revenant à l'Assemblée, j'ai vu le général Cour-

tais donuer l'ordre au commandant Bassac de faire remettre 

la baïonnette. .„ 

227' TÉMOIN. — M. Thiaull, employé de commerce : Le ta 

mai, j'étais à la Madelaine avec une société d'employés de 

commerce; je vis arriver le général Courtais : il protesta con-

tre ^avancement de la manifestation , tout en disant qu" 

é ait l'ami de la Pologne. U retourna à l'Assemblée. 

Bientôt j'arrivai à la tète du pont, nous fûmes arrêtes par 

les gardes nationaux; mais un pompier nous fit ouvrir 

rangs ; nous afâmes place de Bourgogne, et je vis sur 1 en j 

blement M. de Courlais , il protestait encore. Un homme qo 

voulait escalader tomba sur un artichaut de fer , le g 13 " 

lui tendit la main pour le retirer de cette position. 
M' Bethmont : Avez-vous vu le général eu faire monter a 

très? , m . 
Le témoin : Non, Monsieur; il n'a fait que retirer cet n 

me, qui était blessé à la jambe. , 
M' Bethmonl : Cette scène a-t-elle duré longtemps • ite 

Le témoin : Environ cinq minutes. La grille s est ^ 

ouverte, et j'ai aidé à emporter l'homme blessé a ',a J
 c jie . 

On l'a plapé dans un des couloirs de l'Assemblée, a g ^ 
M. Jouy, gardien de l'Assemblée, déjà entendu, dectar 4 , 

a fourni un matelas pour coucher ce blessé, qui a 

dans un poste à droite eu avant de la place. témoin3 

Un de MM. les jurés : Je désirerais que les deux 

fussent interrogés séparément. blée sorte 
M. le président ordonne que le gardien de l'Assem 

pe la salle. 
Cet ordre est exécuté. . l'iionr 

Comment était ve.ul" 
M. le juré au témoin Thiault 

me que vous avez vu blessé ? 
M. Thiault : C'était un jeune homme de. vingt a 

vingt 
-trois 

ans; il avait une casquette et une blouse bleue. , qu'd 

Le gardien Jouy est introduit de nouveau. 11 w . j, croit 

ne se rappelle pas la manière dont le blesse était ve > 

cependant qu'il avait une blouse bleue. 

(Interrompu par le départ du chemin de fer ) 
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__ SUCRES RAFFINÉS. 

DROITS DE DOUANES 

— EXPORTATION. — Rl'.S-

— CESSION. — SIGNIFICA-

Il0N ' ,ffi„eur de sucres a le droit, aux termes de la loi 
ra ! de se faire rembourser par !a douane les 

i
 1)ave

s à l'importation des sucres bruis lors-

vouloir exporter et quHl expor.ejn^Jet urve 

douane, 
en lui 

#à<&" J

os
 quittances des droits payes a la 

re
meitant .!" V.Pitp. créance est en eftei le resu 

,rtaiion Cette créance 

à la douane lous de 
tat d'une obli-

- ,„ventiônneîie, puisqu'elle dépend d'un événement 

c
ation e0",

 lain
 _Elle exi, te donc avec son caractère de 

'H tjret !-ondiiionnelle, et par cela môme elle est dans le 

cr
éance cou

 crmsequcn
t elle peut être vendue ou cedee. 

nierce, p^ ;,„„ 
coin 
/.irtic 

1130, 1168 et 1598 du Code civil.) 

• telle cession laite par oeiant acheteur et ven-

'^■àcres^uVbanquier qui lu 

cessionnaire de signifier son 

,eUr
 Ires" valeurs pour' son commerce, constitue une opéra 

ou au 
tion 

„,mereiale qui dispense 
'° rhuA .r -- L'art. 1690 du Code civil n'est pas appli-

acW 3 matière de commerce. (Art. 109, 632 du Code de 
table eu ^

 arrûts
 [

a
 (;

our
 j

e
 cassation des 5 août 

«S? Miailiét 1837, 6 juillet 1830 et 3 juillet 1827.) 
' le contraire, c'est méconnaître les dispositions des 

,llge ' cités — Admission en ce sans du pourvoi du sieur 
,rt"h>r au'rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), 
^ t conclusions conformes de M. t'avocat-général Monti-

^Sùdant, M* Paul Fabre. 

'' , i rt COMMANDITE. ACTIONS HYPOTHÉCAIRES. — PRÊT. 
SOCIÉT 1- I.B «" 

,
 crL

;
a
neiers hypothécaires d'une société en commandite 

Mit consenti à convertir leurs créances en actions hypo 
I 11 ,1 0 .

 g
' productives d'intérêts à 6 pour 100 à prélever avant 

''^'répartition, sans participation aux bénéfices de la so-
""y et avec exclusion du droit de voter aux as emblées gé-
C 'f- les n9 peuvent pas être considérés comme des associés ; 
'f Résout que des créanciers de la société pour raison du 

' S-' ou'ils lui ont fait, alors sur éut que l'acte de société a 
« soin de distinguer ces actions hypothécaires des actions 

''dustricdes et d'attribuer à celles-ci tous les droits qu'il re-
!% à celles-là (part dans les bénéfices et droit de vole, attri-

buts essentiels des actions sociales), alors enfin que l'acte de 
oeié'é réserve au gérant la faculté de rembourser à son gré 

les" actions hypothécaires, remboursement qui démontre que 

ceux qui doivent le recevoir ne sont que des prêteurs. 
Keiet du pourvoi du sieur Rouillé contre un arrêt de là 

Cour d'appel de Poitiers, du 22 janvier 1848; M. Pecourt, 
reporteur ; M. Montiguy, avocat-général, conclusions con-

formes ; plaidant; M° Béchard. 

GRANDES FORÊTS. — INALIÉNABILITÉ. — 

IMPRESCRIPT1BILITÉ. . 

DOMAINE PUBLIC. 

De ce que le décret du 1" décembre 1790 n'a pas permis 
l'aliénation des granees forêts domaniales, -s'en suit-il qu'el-
les soient imprescriptibles? et en supposant qu'on doive in-
terpréter eu ce sens le décret prêché, sa disposition n'aurait-
elle pas été abrogée par l'article 2227 du Code civil, d'après 
lequel l'état est soumis aux mêmes prescriptions que les par-

ticuliers? 
Celte question d'inaliénabilité et d'imprescriptibilité a été 

jugée affirmativement par la Cour d'appel de Caen le 11 dé-
cembre 1848. La Cour d'appel de Grenoble a juge lecontraire 
par arrêt du 26 novembre 1816. Ces deux arrêts ont été dé-
férés à la Cour de cassation, le premier par le sieur Lefèvre 
contre le préfet de l'Orne, et le second par le préfet de l'I-
sère, contre la commune d'Entre-Deux-Guiers. La chambre 
des requè es a admis les deux pourvois et laissé ainsi à la 
chambre civile toute liberté pour se prononcer dans un sens 

ou dans un autre. 
M. Mesnard, rapporteur; M. Montiguy, avocat-général, con-

clusions conformes. — P atdans, Mc Moutard-Martin, pour le 
préfet de l'Isère, et Mc Mathitu-Bodet pour le sieur Lefèvre. 

Audience du 21 mars. 

AVOCATS. SERMENT PROFESSIONNEL. 

Le décret du 1" mars 1848, qui a aboli le serment politi-
que des fonctionnaires publics de l'ordre judiciaire et de l'or-
dre administratif, n'a pas supprimé le serment professionnel 
des avocats. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiFer Cauchy, et sur 
le réquisitoire de M. le procureur-général de la Cour de cas-
sation, par l'arrêt dont la teneur suit : 

'< Vu l'article 31 de la loi du 22 ventôse an XII, l'article 
38 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, et le décret du 
Gouvernement provisoire du 1" mars 1848; 

» Considérant que la saine appréciation des motifs exprimés 
dans le préambule dudit décret, ainsi que les circonstances 
dans lesquelles il a été rendu, ne permettent pas de croire 
qu'il ait tu pour objet de supprimer à l'avenir le serm-nt 
professionnel exigé par les lois et règlemens de certains fonc-
tionnaires ou officiers publics, et notamment le serment pres-
crit aux avocats par la loi du 22 ventôse an XII et par l'or-
donnance du 20 novembre 1822; 

" Que, malgré la généralité des termes dans lesquels il est 
conçu, le sons évident de ce décret a été de supprimer seule-
ment le serment politique, sans déroger en rieu à la législa-
™« en vigueur sur le serment professionnel; qu'ainsi, et 
«Mis 1 espèce, la Cour d'appel de Grenoble était tenue de rece-
oir IO serment professionnel des licenciés présentés pour l'ad-

au Barreau, et qu'elle était suffisamment autorisée, 
mars, à modifier la formule 

reconnu la validité du privilège et se sont obligés à payer 

à M. Séveste une indemnité annuelle de 3,000 fr. jus-

qu'à l 'extinction de son privilège, en 1857. 

Pendant trois ans les directeurs de l'Hippodrôme ont 

exécuté cette transaction; mais l'année dernière ils ont 

refusé le paiement de l 'indemnité, en alléguant que la 

transaction était le fruit do l 'erreur, que la révolution de 

février avait aboli tous les privilèges et rendu libres 

ton les les industries. Cette affaire a été soumise au Tri-

bunal de commerce, qui, sur les plaidoieries de M" Amé-

dée Lefebvre, agréé de M. Séveste, et de M' Lan, agréé 

dt) MM. F. LaloueetV. Franconi, a rendu le jugement 

suivaut : 

« Attendu que, suivant conventions verbales intervenues à 
la date du 8 août 1843, Ferdinand Laloue et Vicior Fran-
coni ont reconnu le droit qu'avait Séveste, en sa qualité de 
directeur privilégié des théà res de la banlieue, de percevoir, 
sur tous les spectacles de curiosités qui s'y exploitent, le cin-
quième de la recette, défalcation faite du droit des pauvres; 

» Qu'ils ont renoncé à attaquer ce privilège, directement 
ou indirectement, quand bien môme la jurisprudence ou la 
législation à intervenir sur les théâtres viendrait à changer 
leurs positions respectives à cet égard, et ce, pendant toute la 
durée du privilège de Sèves e, c'est-à-dire jusqu'en 1857; 

» Qu'ils ont reconnu également que le spectacle de l'Hip-
podrome par eux exploité sur la pelouse de Passy était un 
spectacle de curiosité, aux termes des arrêtés dos 8 août et 
21.septembre 1844, rendus par M. le piéfet de police, et 
comme tel soumis en faveur de Séveste à l'exécution des lois, 
décrets, ordonnances et règlemens administratifs qui régis-

sent les sp-ctaclesde celte nature; 
>> Que, de son côté, Séveste, prenant en considération la po-

sition particulière de Ferdinand Laloue et Victor Franconi, 
et ayant égard aux charges et éventualités attachées à leur 
exploitation, a consenti, quelle que fût l'importance des 
droits qu'il pourrait recevoir en sa qualité de directeur pri-
vilégié, à restreindre cette perception à une somme annuelle 
de3,000 fr., payable la première anné3 comptant, et les deux 
autres a niées en deux paiemens égaui de 1 ,500 fr. les 15 août 

el 15 octobre ; 
» Qu'il a été expressément stipulé entre les parties que 

cette perception aurait lieu non seulement pendant la durée 
du privilège actuel de Ferdinand Laloue, mais encore pen-
dant les autres années de jouissance qui pourraient être ac-
cordées par l'autorité à titre de renouvellement , soit à eux, 
soit à leurs ayant-cause, quels que fussent d 'ailieurs les chan-
gemens et modifications qui pourraient être apportés dans la 
nature do leur autorisation, mais de manière que cette per-
ception fiuisse avec le pr.vilége de Séveste, c'est-à-dire en 
1837, époque à laquelle les parties rentreraient dans le droit 

commun à cet égard ; 
» Que Ferdinand Laloue et V. Franconi se sont interdit for-

mellement et d'honneur toutes démarches directes ou indirec-
tes ayant pour objet d'entraver le renouvellement du privilège 
des théâtres de la banlieue à l'époque sus-indiquée ; 

» Attendu qu'il résulte de ce qui précède que Ferdinand La-
loue et V. Franconi se sont engagés de la manière la plus 
absolue à payer à Séveste jusqu'en 1837 une indemnité an-

nuelle de 3,000 fr. à titre de transaction à forfait; 
» Qu'ils ont exécuté cette transaction pendant les trois pre-

mières années, en payant exactement ladite indemnité ; 
» Attendu que F. Laloue et V. Franconi ont contesté le pri-

vilège de Séveste devant le Tribunal civil; que s'ils ont re-

noncé à cette prétention en acceptant la transaction qui donne 
lieu au procès actuel, ils ne sauraient, de boune fui, alléguer 
qu'ils ne connaissaient pas parfaitement les règlemens, dé-
crets ou lois, en vertu desquels Séveste leur réclamait le cin-

quième de la recette; 
» Qu'il n'y a pas eu erreur de leur part sur l'objet de la 

transaction, ainsi qu'ils le prétendent aujourd'hui, et que 
c'est librement qu'ils l'ont consentie dans le but de réduire 
d'une manière considérable l'importance d'une charge djnt 

ils ne pensaient pas alors pouvoir s'affranchir ; 
» Attendu que le privilège de Séveste est fondé sur des rè-

glemens ministériels, décrets et ordonnances ; que le privi-
lège, souvent contesté, a été validé par de nombreux juge-
mens et arrêts; que si Leloue et Franconi excipent de deux 
délibérations par lesquelles le conseil-général de la Seine a 
autorisé le préfet à solliciter avec instance de M. le 'ministre 
de l'intérieur la révocation ou du moins la restriction du pri-
vilège de Séveste, ils ne justifient pas qu'aucune modification 
ait é é apportée à la position de celui -ci par l'autorité ou la 
juridiction compétente; que Séveste établit au contraire que 
l'administration continue à lui imposer les charges et obli-

gations qui ont motivé le privilège dont s'agit; 
» Que dès-lors la transaction n'a pas été faite en vertu d'un 

titre nul ; 
» Attendu que Ferdinand Laloue et Victor Franconi ont 

bien entendu transiger sur le privilège de Séveste, à l'occasion 
duquel un procès leur avait été interné par ce dernier; que 
dès-lors le paiement demandé se renferme dans l'objet de la 
transaction ; que la position des parties n'ayant subi quant à 
présent aucune modification, Laloue et Franconi ne peuvent 
alléguer avoir transigé sur un droit futur ; 

» Attendu que les conventions font la loi des parties lors-
qu'elles sont librement consenties et qu'elles n'ont rien de con-

traire à l'ordre pub ic; 
« Attendu que Laloue et Franconi sont débiteurs envers Sé-

veste d 'une somme de 3,000 fr. pour l'annuité de 1848 échue 
depuis le 15 octobre dernier, qu'ils ne sauraient se refuser à 

payer cette somme ; 
« Par ces motifs, déboute F. Laloue et V. Franconi de leur 

opposition au jugement par défaut et les condamne aux dé-

pens. » _______ 

l'ouverture des olub . et la tenue di leurs séances, en soumet-

tant au jury toutes les autres infractions ; 
» Attndu que, dans l'espèce, il s'agit d'une contravention 

relative à une réunion non publique, dont le but élait politi-
que, contravention qui ne se trouve pts dans les termes de la 
compétence du Tribunal correctionnel déterm iné par l'art. 16 

précité ; 
» Attendu qu'on ne saurait suppléer par induction au texte 

formel de la loi; 
» Se déclare incompétent et renvoie les parties devant le8 

juges qui doivent en connaître. « 

HTOMIRTATIONTS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de la République, en date du 

21 mars, ont élé nommés : 

Juge do paix du canton de La Châtre, arrondissement de 
ce nom (Indre), M. Hippolyte Fleuret, avoiat, en remplace-
ment de M. Imbert, démissionnaire; — Du canton nord de 
Chà'on-sur-S ône (Siône-et-Loire), M. Cuillemin, en rempla-
cement de M. Perusson, dont la nomination est révoquée ; — 
Du canton nord de Maçon (Saône-et-Loire), M. Teslot-Ferry, 
en remplacement de M. Cuillemin, appelé à d'autres fonc-
tions; — Du canton d'Ëpinac (Saône-et-Loire), M. Devoucoux, 
eu remplacement de M. Testot- Ferry, appelé à d'autres fonc-
tions ; — Du canton de D.unart (Somme), M. Guilliard, en 
remplacement de M. Blondelu, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Mur-dc-Barrez, 
arrondissement d'Espalion (Aveyron), M. Baptiste Riols ; — 
Du canton nord de Confolens (Charente), M. Agricole Brac ; — 
Du canton sud de Confolens (Charente), M. Pastoureau de 
Labraudière; — Du canton de Morosaglia, Corte (Corse), M. 
Jacques-André Mariani ; — Du canton de Cliarost (Cher), MM. 
Vallée et Dagonneau ; — Du canton de Losparre (Gironde), 
MM. Botissier et Mazeau ; — Du canton de Tréguier (Côte_-
du-Nord), M. Le Bled ; — De la 3e section du canton de Mont-
pellier (Hérault), M. Cazal ; — De la première section du 
canton de Béziers (Hérault), M. Taî'x; — Du canton de Lo-
dôve 'Hérault), M. Rivière; — Du canton de Monlbri on 
(Loire), M. Dulac ; — Du canton d'Allègre (Haute-Loire), M. 
Fourmi; — Du canton de Nenilly (Hauie-Marne), M. Mar-
chand; —Du canton de Joinville (Haute- Marne), M.Bourgoin;— 
Du canton de tompiègrie (Oise), M. Barbillon ; — Du canton 
est de Peroignan (Pyrénées-Orientales), M. Muxart ; — Du 
canton de Rochefort (Puy-de-Dôme), M. Violle ; — Du canton 
de Chagny (Saône-et-Loire), M. Perrault; — Du canton de 
La Ferté Bernard (Sarthe), M. Guerrier; —Du canton de Mar 
rolles (Sarthe), M. Moham ; — Du 2e arrondissement du Mans 
(Sarthe), M. Peau- Saint Martin ; — Du canton de Meulan 
(S'ine-et-Oise), M. Lequart ; — Du canton de Saint -Auban 
(Var), M. Guériu ; — Du canton de Laurière (Haute-Vienne), 

M. F'auveau. 

Le même arrêté contient les dispositions suivantes : 

La suspension prononcée contre MM. Clairet, juge de paix 
du canton de Muret, arrondissement de ce nom (IIau ! e-Ga-
ronne), Mercadier, juge de paix du canton de Monestiés, ar-
rondissement d'Albi (Tarn), et Laurent, suppléant du juge de 
paix du canton de Pont-l'Evêque, arrondissement de ce nom 

(Calvados), est levée. 
La nomination de M. Fargin-Fayolle aux fonctions de juge 

de pa x du canton d'Huriel, arrondissement de Montluçon 

(Allier), est révoquée. 

A¥ÏS. 

Les demandes d'abonnement ou 

ment d'abonnement doivent être 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

de renouvelle-

accompagnée 

M. le commandant Delattre, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation contre Bogé, Sirot, Timon, 

Lamy et Seigneurgcns-Zacharie ; il s'en est rapporté à la 

sagesse du Conseil à l'égard de Seigneurgens-Montel et 

Seigneurgcns-Morel» 

M" Cresson, Léon Bret, Robert Dumesnil et Cartelier 

ont présenté la défense des accusés. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré 

Rogé, Sirot, Timon, Lamy et Zacharie Seigneurgens 

coupables d'avoir pris part à un attentat contre le Gou-

vernement, et attendu, dit le jugement, que par l'article 

5 de la Constitution la peine de mort est abolie en ma-

tière politique, condamne Timon, Lamy et Zacharie Sei-

gneurgens à la peine de vingt années de détention, et 

Rogé à cinq années de la même peine. L'accusé Sirot, 

déclaré seulement coupable d'avoir pris part à un mou-

vement insurrecdonnel, est condamné à la peine d'une 

année d'emprisonnement. 

— L'affaire de la femme Leblanc, accusée d'avoir pris 

part à l'insurrection et d'avoir exercée des mutilations sur 

des gardes mobiles, est indiquée pour être jugée mardi 

prochain par le 2° Conseil de guerre. 

■ D'après les ordres de M. le préfet de police, des 

razzias sont exercées chaque jour sur les maisons de jeu 

clandestines. 

Dans la journée de mercredi dernier, la police faisait 

descente dans un établissement de ce genre établi pas-

sage Verdeau, 13 bis, tenu par un sieur C... 

Trente joueurs entouraient une table de baccarat, sur 

laquelle une somme de 530 IV. a été immédiatement sai-

sie par le commissaire de police, M. Boudrot, et par M. 

Hébert, officier de paix. 

Un jeune homme, qui, dit-on, avait perdu des sommes 

considérables au jeu, a sauté par la fenêtre du premier 

étage pour éviter l'interrogatoire du magistrat. 11 est tom-

bé sur les dalles d'une cour et a pu parvenir à s'échapper. 

Le chef de l'établissement a été envoyé au dépôt de la 

Préfecture. Le mobilier garnissant la salle de jeu a été 

saisi. 

— La nuit dernière, vers une heure du matin , les 

mêmes fonctionnaires faisaient irruption dans une mai-

son, rue Geoffroy-Marie, et tenu par un sieur S... Ils ont 

trouvé quarante personnes autour d'un tapis vert. Un 

croupier taillait le lansquenet. Parmi les joueurs étaient 

des habitués de ces sortes de maisons et avec eux de jeu-

nes étudians. 

Uu incident semblable à celui qui a signalé ladescente 

faite passage Verdeau s'est produit. Un joueur a sauté 

par la fenêtre et est tombé sur le trottoir. Il ne s'est fait 

aucune fracture, mais la commotion a été très forte, et il 

a été relevé dans un état assez inquiétant. 

Le sieur S.... a été envoyé, en vertu d'un mandat, au 

dépôt de la Préfecture de police. Son mobilier et les ob-

jets qui servaient à l'exploitation de sa maison de jeu, ont 

été saisis et transportés au greffe du Tribunal de la police 

correctionnelle. 

— Un nouveau vol. du grand ouvrage de MM . DALLOZ 

vient de paraître, c'est le tome XXV, contenant le traité 

sur les forêts. Dans le courant d'avril le tome XI, sur les 

compétences, sera mis en vente chez M. FAIVRE , rue de 

Seine, 30. Dix volumes ont paru. 

Bourse de Paris du 24 Mars 1849. 

AU COMPTANT. 

CHRONIQUE 

par les termes du décret du i' 
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gênerai, 

réquisitoire de M. le proeureur-

^tmule pour excès de pouvoir ledit arrêt de la Cour d'ap-
renobie du 5 février 1849, et ordonne qu'à la dili-I»l de G 

geace de M. 
Drimù , """ procureur-général le présent arrêt sera im-
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(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la loi du 28 juillet 1848 réglemente le droit 
de réunion et contient les prescriptions relatives d'une part 
aux clubs ou réunions publiques, d'autre part aux réunions 
non publiques, soit politiques, soit non politiques; 

» Qu'après ces prescriptions, l'art. 10 défère aux Tribunaux 
correctionnels les infractions aux formalités prescrites pour 
l'ouverture des clubs et la tenue de leurs séances, et soumet 
au jugement du jury toutes les autres infractions aux disposi-

tions de la loi précitée ; 
» Attendu que ces expressions sont formelles et ne compor-

tent pas d'interprétation ; 
» Attendu que si, en règle générale, les Tribunaux correc-

tionnels sonteompétens pour les simples contraventions, et le 
jury pour apprécier au fond les délits politiques et ceux com-
mis par la voie de la presse, les principes généraux ne peu-
vent prévaloir en présence des termes formels d'une loi spé-

ciale ; 
» Attendu que les réunions incriminées étaient non publi-

ques, et avaient un but politique, mais ne constituaient pas de 

clubs ; 
n Le Tribunal se déclare incompétent. » 

Le système consacré par le jugement sur la question 

de compétence est celui qui a été adopté aujourd'hui par 

l'Assemblée dans le nouveau projet de loi sur les clubs. 

La même solution a été donnée aujourd'hui à la ques-

tion par un jugement de la 8" chambre rendu à l'occa-

sion d'une poursuite exercée contre dix-huit prévenus, 

pour la plupart domiciliés à Montmartre. 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal : 

« Vu les art. 2, 14, 15 et 10 de la loi du 28 juillet 1848, 
» Attendu que l'un. 10 renvoie devant les Tribunaux cor-

rectionnels les infractions aux formalités prescrites pour 

PARIS, 23 MARS. 

Laiu, criambre de la Cour d'appel a entériné un arrêté 

du président de la République du 5 mars 1849, conte-

nant affectation au majorât fondé par M. Louis-Pha-

ramond-Léonce Pandin de Norcillac, du domaine des 

Quatre-Pilliers, situé arrondissement de Mantes, des 

bois de Gargautua et autres, par remplacement d'un hô-

tel et dépendances, à Paris, rue St-Dominique-St-Ger-

main, 28. 

— Le I e '' Conseil de guerre, présidé par M. de Lisle-

ferme, colonel du 7e léger, a prononcé aujourd'hui son 

jugement dans l'affaire du capitaine Timon et de six au-

tres accusés qui avaient exercé un commandement dans 

l'insurrection aux barricades de la rue Culture-Sainte-Ca-

therine. Sur k bureau du Conseil on voyait des mortiers 

en fonte, des pilons, des tamis et autres ustensiles ser 

vant à la fabrication de la poudre; entre le Conseil et les 

accusé* étaient déposés deux barils qui avaient contenu 

les cartouches dont les insurgés avaient fait usage. 

Les accusés, parmi lesquels figurent trois frères, ont 

été successivement introduits; ils déclarent se nommer 

1° Pierre-François Rogé, sculpteur en bois, porte-dra-

peau de la 8" légion, demeurant au marché Culture-Ste-

Catherine; il est défendu par M" Cresson; 

2° Louis Sirot, ferblantier, lieutenant de la 7 e légion, 

demeurant rue Culture-Ste-Catherine, 19. — M0 Léon 

Bret, défenseur; 

3° Norbert Seigneurgens-Morel, fabricant de bas, de 

meurant à Caix, département de la Somme. — M' Ro 

bert Dumesnil; 
4° Cyprien-Casimir Seigneurgens-Mantel, fabricant de 

bas, demeurant rue du Roi-de-Sicile, 45. — M" Cartelier. 

Les trois accusés dont les noms suivent n'ont pu être 

mis sous la main de. justice. M. le président annonce 

qu'ils seront jugés par contumace, conjointement avec les 

accusés présens. 
Timon, piqueur de pavage, capitaine de la 8" légion; 

Lamy, ex-sergent-major de la même légion; et Zacharie 

Seigneurgens aîné, bonnetier, demeurant rue Saint-An 

toine, 125. 
Après la lecture des pièces de la procédure, qui dès le 

principe avait été dirigée contre plus de trente insurgés, 

dont plusieurs ont été transportés, M. le président a 

procédé à l'interrogatoire des accusés présens; leur dé-

fense a consisté à dire, qu'ils croyaient s'être armés pour 

la bonne cause. 
L'audience d'hier et celle d'aujourd'hui ont été consa-

crées à l'audition do soixante témoins et aux plaidoiries 

Il est résulté de ces débats que le combat fut des plus 

meurtriers et dura plusieurs heures. Les insurgés perdi 

rentun grand nombre des leurs, et le bataillon de la 2' 

légion, commandé par M. Sudre, avocat, ainsi qu'un dé 

tachement d'une autre légion, .èut un capitaine et huit 

gardes nationaux tués ; le nombre de leurs blessés s'éleva 

à cinquante-deux. 

Au moment de la prise de la barricade, un capitaine de 

la garde nationale saisit un des chefs des insurgés, c'était 

l'accusé Rogé ; il le tenait d'une main par le collet et de 

l'autre appuyant le canon du pistolet snr la tempe gau-

che, il allait lui faire sauter la cervelle sur la barricade 

même, lorsque un autre officier arrêta le mouvement et 

empêcha que l'insurgé ne fût tué. Rogé fut conduit au dé-

pôt des prisonniers que l'on dirigea immédiatement sur 

l'Hôtel-de-Ville. C'est contre ces individus, parmi les-

quels se trouvait le cocher Milon et son lils, que fut diri-

gée la procédure qui faisait l'objet des débats. 

Cinq 0/0, jouiss. da22sept.. 82 80 
Quatre 1/2 o/o, j du 22 sept.. 
Quatre 0/0, j. du 22 sept... . 
Trois o/o, j. du 22 juin 52 50 
Cinqo/o(emp. 1848) 82 55 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2265 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1180 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... -< 
Zinc Vieille-Montagne 2500 — 
Rente de Naples 

Récépissés de Rothschild. 

5 0/0 de l'Etat romain 66 — 
Espagne, dette active — — 

Dette différée sans intérêts. — 
Dette passive — 

3 o/o,j. de juillet 1847 — — 
Belgique. Emp. 1831 — — 

— — 1840 89 — 
— : — 1842 — — 
— 3 6/0 — — 
— Banque 1835.... — — 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont ÎÎS — 

Lots d'Autriche — 
5 0/0 autrichien — 

FIN COURANT. 
Prêcéd. Plus Plus D" 

clôture. haut. bas. cours. 

82 70 83 20 82 40 82 95 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . — 

" 2 50 53 — 52 30 52 70 
— _ _ 

CHEMINS DI PEfi COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint -Germain.. 420 425 _ Orl. à Bordeaux 410 410 
Versaill. r. droite 212 -| 212 50 Chemin du Nord 440 445 

— rive gauche 178 75 180 — Mont, à Troyes. 120 117 50 
Paris à Orléans.. 845 — 842 Paris à Strasb. . 365 363 75 
Paris à Rouen. . . 512 50 522 50 Tours à Nantes. 331 25 330 
Rouen au Havre. 275 — 275 — Paris à Lyon. . . 
Marseille à Avig. 210 — 215 - Bord, à Celle. . _ _. 

Strasb. à Baie . . . 105 — 106 25 Lyon à Avig. . .  , 
Orléans à Vierzon — — 345 — Montp. à Cette. 
Boulog. à Amiens — — — — 

MAISON BIÉTRY PÈRE, FILS ET jC", rue Richelieu, n° 102. — 
Châles cachemire, tissus cachemire pour robes, châles de 
laine, châles cachemire brodés, châles cachemire uni pour 
deuil. Echarpes brochées et unies. Tous ces articles, dont 
plusieurs doivent figurer à la prochaine exposition, sont fa-
briqués avec les produits de leur filature. Un numéro d'or-
dre et un cachet de garantie portant ces mots : Garanti ca-
chemire ou garanti laine, sont attachés à chaque objet, avec 
l'étiquette du prix fixe. — Le numéro d'ordre et la garantie 
de la désignation sont reproduits sur la facture. — On expé-
die en province. 

— Aujourd'hui dimanche, au Jardin-d'Hiver, grande fête 
des Fleurs; exposition printanière de la Société nationale d'hor-
ticulture. A deux heures, grand concert vocal et instrumen-
tal par tous nos premiers chanteurs et l'orchestre de JStrauss. 
Le Jardin -d'Hiver annonce pour le lundi de Pâques une grande 
Fête d'enfans, sous le titre : les Œufs de Pâques, avec con-
cert d'enfans, théâtres de Guignole et de physique, rondes 
enfantines chantées et dansées ; et, pour couronner la fête, le 
cortège du Bœuf gras-Californie, avec pluie de bonbons et 
distribution des OEufs de Pâques. » 

— AuxVariétés, aujourd'hui dimanche, MlleDéjazet, Bouffé 
Lafont joueront chacun une de leurs meilleurs créations ■ 
Mlle Déjazet, le Moulin à paroles; Bouffé, les Enfans de trou-
pe; Lafont, le Lion empaillé. On commencera par Mme Lari-
fla. La salle entière sera louée. 

— Aujourd'hui dimanche, au théâtre Montansier, 2" repré-
sentation du Curé de Pomponne, avec la 7' de la Cornemuse 
du Diable. Deux joyeuses pièces accompagnent ces deux pi-
quantes nouveautés. Il y aura foule. 

SPECTACLES DU 25 MARS. "™" 

THEATRE DE LA NATION.—-

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Amitié des Femmes, LouisonJ 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Fils de Strafford. 

THÉATRE-HISTORIQUK. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
VUDEVILLE. — La Foire aux Idées (2' numéro). 
VARIÉTÉS .— Le Lion empaillé, Le Moulin, Turlututu< 
GÏMNASE. — Les Grenouilles, Ma Tabatière. 
TH*ATRE MONTANSIER. — La Cornemuse, le Curé. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Griseldis. t 
AMBIGU. — Louis XVI et Marie Antoinette. 
CIRQUE. — Lu Poulo aux œufs d'or. 
THÉÂTRE CHOISEUL. — l'ai Californie. 

FOLIES. — Joseph le tapissier, les Saltimbanques. 
DÉLASSEMENS-COMIQUCS. — Ce qui manque aux Grisettes. 
DioiUMA.—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fête des lamern, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISON RUE DE CLICHY. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri 

bunat civil de la Seine, au Palais-de- Justice à 

Paris, le mercredi 28 mars '1849, une heure de 

relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

de Clichy, 69. Superficie totale, 013 mètres 77 

centimètres environ. On peut évaluer à 20,000 fi-, 

le revenu de cette maison, quand elle sera lermi-

née. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser : 1° A M" DYVRANDE , avoué pour-

suivant, rue Favart, 8 ; 

2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, I l ; 

3° A M. Félix Pigeory, architecte, rue de Clichy, 

73. (9070) 

Paris | 

Etude de 

R0PR1ÉTÉ À BELLEVILLE. 
M» Eui. GLiÉUON, avoué, boulevard 

Poissonnière, 23. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu 

nal civil de la Seine, le mercredi 11 avril 1849, 

deux heures de relevée, en quatre lots, 

D'une GRANDE PROPRIETE sise à Belleville, 

rue Samt-Laurent, 62, 64, 66, 68 et 70. 

Mises à prix. 

Premier lot : 15,000 fr. 

Deuxième lot : 10,000 

Troisième lot : 8,000 

Quatrième lot : 2,000 

Total des mises à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' Emile GUÉDON, avoué poursuivant, 

boulevard Poissonnière, 23 ; 

2° A Me Desgranges, avoué, rue de la Micho-

dière, 20. (9H7) 

pr MAISON A LA CHAPELLE. 
Etude de M" Léon BOUISSIN, avoué, rue Haute 

ville, 30. 

Ven'e en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, au Palais-de-Jusiice à Paris, le 11 a*ril 

1849, 
D'une MAISON sise à La Chapelle-Saint- Denis 

boulevard Saint-Ange, 60, et rue de la Charbon 

nière, 35, d'un produit de 2,000 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : A M" Léon BOUISSIN, avoué pour-

suivant, et à M" Ernest Moreau , avoué, place des 

Vosges, 21. (9118) 

pr 3 MAISONS 
Elude de M" PÉRONNE, avoué à Paris, rue d'A 

boukir, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

delà Seine, séant à Paris, le samedi 14 avril 

1849, deux heures de relevée, 

1" D'une MAISON sise à Paris, rue Laval, 17. 

Produit par bail principal : 8,500 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue Laval, 19. 

Produit : 7,955 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

3» D'une MAISON sise à Paris, ruo des Martyrs, 

36. 

Produit : 4,940 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" PÉRONNE, avoué poursuivant; 

2° A M" Cuyon, notaire, rue St-Denis, 374; 

3" A M. Pellagot, architecte, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 62. (9119) 

pë MAISON RUE DE LILLE. 
Etude de M« PÉRONNE, avoué à Paris, rue d'A-

boukir, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant à Paris, le samedi 14 avril 

1849, deux heures de r< levée, 

D'une grande et, belle MAISON, eise à Paris, rue 

de Lille, 90 et 90 bis. 

Produit : 1 16,700 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me PÉRONNE, avoué poursuivant ; 

2° A M" Lesieur, avoué, rue d'Antin, 19. 

(9120) 

Honoré 283. rB" Noury et Martin, avoués ; 3° à M. Héron, de-

Vente sur publications judiciaires, en l'au- meurant rue dû Faubourg-Poissonnière, 14, et sur 

dience des criées du Tribunal sivil de la Seine, le | les lieux, 

samedi 31 mars 1849, 
D'une belle MAISON sise àParis. rus de la Fon-

taine-Molière, 35. 
Mise à' prix : 200,000 fr. 

Produit environ : 20,000 fr. 

Des facilités pourront être accordées pour le 

paiement. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°AM« MARCHAND, avoué poursuivant, rue 

Saint-Honoré, 283 ; 

2° A M" Goiset, avoué présent à la vente, rue 

Louis-le Grand, 3. (9123) 

** MAISON R™r 
Etude de Me PERONNE, avoué à Paris, rue d'A 

boukir, 35. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, séant â Paris, le samedi 14 avril 

49, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

Fontaine-Molière, 39 et 39 bis. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' PÉRONNE, avoué poursuivant ; 

2° A M" Laperche, avoué, rue Ste-Anne, 48. 

(9121) 

Paris pj^QpJÏ]|||'£ rci

d
^

u

t

F
'^' BOURG-

Etude de M" GCIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits- Champs, 62. 

Adjudication le mercredi 11 avril 1849, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine, géant au Palais-de- Justice 

Paris, local de la première chambre, deux heures 

D'une GRANDE PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

du Faubourg-du-Temple, 125 et 127. 

Mise à prix : 350,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" GUIDOU, avoué poursuivant; 

2° A Mc Callou, avoué présent à la vente, boule 

vard Saint-Denis, 22 bis. (9122) 

(sS^ MAISON PETIT-CHESNAY 
Etude de M" LAUMAILLIER, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 17. 

Adjudication le jeudi 19 avril 1849, en l'au 

dience des criées du Tribunal civil séant à Ver 

sailles, 
D'une grande MAISON avec cours, jardins el 

dépendances, le tout situé au Petit-Chesnay, com-

mune du Chesnay, canton ouest et arrondissement 

de Versailles, sur la route de Versailles à la Celle 

St-Cloud. 

Mise k prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M" LAUMAILLIER, avoué; 

2° A Me Peert, avoué rue des Réservoirs, 23 

(9108) 

Paris M ITOAH RUE DE X.A FONTAINE 

_ làiiwfl MOLIÈRE. 

Etude de M' MARCHAND, avoué à Paris, rue St 

IMMEUBLES. 

Le di 
caisse 

recteur, Emile P 

(sSL) PROPRIETE i BOuGIVAL. 
Etude de M" LAUMAILLIER, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 17. 

Adjudication, le jeudi 19 avril 1849, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil séant à Ver-

sailles, 

D'une grande PROPRIÉTÉ dans laquel'e existe 

une Fabrique de chaux hydraulique, sise à Bjugi-

val, canton de Marly, rue de Versailles, 10. 

Ensemble des objets réputés immeubles par 

destination attaché-! à la fabrique de chaux. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1" A Me LAUMAILLIER, avoué, rue des Réser-

voirs, 17; 

2° A M" Renault, avoué, rue Duplessis, 86. 

(9109) 

Provins 

(Seine-et-Marne) 

Adjudication définitive, eu six lots, en l'étude et 

par le ministère do M* MOCQUARD, notaire à Pro-

vins (Seine-et-Marne), 

L". dimanche 15 avril 1849, à midi, 

Des biens ci-après, sis dans l'arrondissement de 

Provins : 

1" La FERME DU MESN1L, sise commune de 

Vill iers-Saint-Georges, consistant en bâtiment d'ha-

bitation et d'exploitation, et en 71 hectares 30 

ares 59 centiares d'héritages, d'un revenu net de 

4,700 fr. 

Sur la mise à prix de 130,000 fr. 

2° La FERME DE CIIEVRIÈRES, sise commune 

de Cerneux, consistant en bàtimens d'habitation 

et d'exploitation, et en 102 hectares 86 ares 97 

centiares de terres, prés et bois, d'un revenu net 

de 3,150 fr., resté le même depuis plusde30 ans, 

le b xi 1 expirera le 1" mars 1855. 

Sur la mise à prix de 170,000 fr. 

3° La FERME DE LA COURONCE, sise commune 

de Vieux -Champagne, consistant aussi en bâti 

ment d'habitation et d'exploitation, et en 141 hec-

tares 26 ares 94 centiares de terres et près d'un 

retenu net de 9,600 fr. 

Sur la mise à prix de 260,000 fr 

4° Un LOT DE TERHES, PRÉS, sis finals de 

Vieux-Champagne et Maison-Rouge, d'une conte-

nance de 49 hectares 90 ares 60 centiares, d'un re 

venu net de 3,323 fr. 

Sur la mise à prix de 92,000 fr. 

5° Le BOIS DE CHATEAUBLEAU, finage de li 

Croix-en-Brie, d'une cou enance de 33 hectares23 

ares. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 

6» Et le BOIS DE BEUGNON (forêt do Chenoise) 

finage de Vieux-Champagne, contenant 30 hecia 

res 54 ares 50 centiares. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

AParis, à M" BOUZEMONT, avocat, rue de h 

Victoiie, 52; 

Et à Provins, audit M" MOCQUARD, notaire, dé-

positaire des titres de propriété. (9002) 1 

(1869) 

LOTERIE DES ARTISTES 
et graveurs, autorisée — -

Chiffre total 

Cent mille b 

ets gagnans. - .
 2

go QQQ
VV

 "U-

'admiliistration est situé rue 

10.- " 

cinq heures, et rue Richelieu, 60 

'Illustration. — La Valeur des lots ser*1win de 

à 5,000 fr. -Chaaue lotati -rW™T-CÏÏU??."» fr. — Chaque lot au-dessus de 100 f> 
délivré avec la quittance de l'artiste t; sera 

mission est chargée d'examiner les œuvr'p
 C

°
In

~ 

sentées par les artistes, de fixer le prix d'à
 Pré

" 

lion, de surveiller toutes les opérations denîS* 
ministratioti. 1 ao-

L'iLlBSTSiTlOM IMtj*. 
qu'elle donne en prime a tous lesabonnemensd' S 

an inscrits directement et sans inlertnèdiair un 

qu'au 1" avril. Passé cette époque, il h'fcn 

plus délivré à litre de prime par VIllustration
 n 

Tous les billets gagnans qui auront été déli 

comme prime d'abonnement recevront, ont*» 

CHAraBS.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

ASL1SSEMENT DE BAINS, 
Etude de Me NOURY, avoué à Paris, rue de Cié-

ry; S. 
Vente en l'étude et par le ministère de M c HAL-

PHEN, notaire à Paris, rue de la Chaussée-d'An-

tin, 68, le 2 avril 1849, heure de midi, 

De FÉTABLISSEMENT DE BAINS exploité à Pa-

ris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 16. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A Me HALPHEN, notaire ; 2° à 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE 11 
. DE PARIS A SÏ -GER1AIH. 
MM. les actionnaires de la Société anonyme du 

Chemin de fer de Paris à Saint Germain sont, en 

exécution d'une décision du conseil d'administra-

tion, convoqués extraordinairement en assemblée 

générale pour le 26 mars 1849, à dix heures du 

imtin, au siège de la société, à Paris, rue Saint 

Lazare, 124, à l'effet de statuer sur les voies et 

moyens à prendre dans l'intérêt de la Compagnie 

Aux termes de l'article 28 des s atuts, seront 

admis à cette assemblée les porteurs de vingt ac 

tions ou de vingt coupons de fondation qui en 

par 

peintres 
sc «lpteurV 

lets à 2 fr. 

Valeur des -
50 C

: ~
T
ï

ois
 mille bit 

lots : 9NA nnr, ï D
U-

tirage aura lieu le 30 juin 1819 — f 

-inistration est situé rue BassVdiE
89 

Les bureaux sont ouverts de «i:.T°'Wl 

au bureau 

t dans 

collect 
la loterie, un cadeau coMistanTenlth! 

ion de VIllustration, du prix de 192 fr U V e 

beaux volumes in-folio avec 12,000 gravures' 
200 fr. de livres, au choix du gagnant 

du ' °
U 

logue des éditeurs de F Illustration. — Pj * 

"abonnement : 30 fr. pour Paris ; 32 fr, 

départemens. — Rue Richelieu, 60. 

nx de 
pour les 

(1991) 

LIISES ILLUSTRES 
a vendre avec 

Rue Richelieu 40 
ogue, qui — - ' 

-res). Ce 
composé des meilleurs et des plus riche; 

à l'entresol. Demander le catalogue, qui sera' e 

voyô franco. (Affranchir les lettres). Ce MUlomT 

ouvras™ 
lustres, fait connaître les conditions et la i ' 

se compose de 5 volumes de la biblio qui 
prime, 

-loihèqup 
Cazin, au choix de 1 acheteur par chaque somme 

de 10 fr. employée en achat d'ouvrages illustrés 

soit une remise de 50 0/0 eu nature. ' 

LA CONSERVATRICE, 
Associations mutuelles d'assurances contre les 

chances du tirag t au sort. —3' année—Pour
 UU9 

mise de 655 fr., la répartition de 1848 a été de 

1 ,845 fr. 90 c— La direction peut disposer enco-

re de quelques agences générales dans les dépar-

temens. FORTES RECETTES ET AVANTAGES ASSURÉS. 

—S'adresser au siège de la Société, à Paris rue 

du Havre, 17. (Affr.) (1956) 

Erratum. 

Dans le numéro du 21 mars, à l'annonce n» 1993, com-

mençant par : « MM. E. DE BASSANO, » à la fin de l'in 

sertion, lisez : Paris, 2U mars 18itf. 

Et plus bas : 

(Déposer les actions.) 

JCa publication légale des Actes» tle Société est obligatoire, pour l'année 1 S M» . tlans ies B*KTITKS»-A FICHES , la QA25ETFTE ©E® TRIBUN! AUX et EE DROIT. 

Venict motsïllère» 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» Auguste JEAN, huissier à 
Paris, rue Montmartre, 76. 

En l'HôteMes commissaires-priseurs, 
place de la Course, 2. 

Le 26 mars 1849. 
Consistant en pianos, chaises, fau-

teuils, tableaux, vases, etc. Au compt. 
(9115) 

Etude de Me JACQIHN, huissier, rue 
des Bons-Enlans, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 27 mars 1S49. à raidi, 
Consistant en tables, commode, la-

pis, glaces, pianos, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS 

mais l'ancienne rédaction de l'art. 10. 
2° Que l'arl. 28 des mêmes statuts, 

qui se termine ainsi : 
... Le surplus des bénéfices nets an-

nuels appartiendra Irrévocablement et 
sera annuellement réparti, sauf les cas 
prévus par l'article 18, savoir : 

i» 10 p. 100 à la réserve ; 
2° 60 p. 100 aux actions ; 
3» 5 p. 100 aux mandataires et em-

ployés supérieurs; 
4» 25 p. ico aux gérans; 
A été modifié à l'unanimité, moins 

deux voix, quant au mode de réparti-
tion des bénéfices qui appartiendront : 

1» 10 p. 100 à la réserve ; 
2° 50 p. 100 aux actions; 
3» 5 p. 100 aux mandataires et em-

ployés supérieurs; 
4» 35 p. 100 oux gérans. 
Pour extrait : 

Signé CHANDRU . (228) 

'égard des autres intéressés, établie ce de nouveautés, sis à Paris, rue 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le 18 mars 1849, enre-

gistré, 
Il appert : , 
Que MM. Louis COLL1ET, et Alexan-

dre BOURET, demeurant tous deux à 
Paris, rue de Montmorency, 1 , ont dé-
claré dissoudre, à compter dudit jour 
18 mars, la société en nom collecta 
qu'ils avaient formée, sous la raison 
sociale COLLIET et BOURET, par acte 
du 20 mars 1 842, pour le commerce de 
produits du Nord (.Russie); que la liqui-
dation sera faite par les deux associés 
conjointement; et que toutes lettres 
de change, billets, endossemens, ac-
quits de facture, et tous actes ayant 
trait à la liquidation , devront êire, à 
peine de nullité, revêtus de la signa-
ture personnelle des deux associés. 

Pour extrait : 
G. CoLLIET, A. BOURET. 

._ eu s) 

Par acte sous seing privé en date du 
15 mars 1849, enregistré à Paris le 23 
audit mois, folio, 51, verso, case 4, 

.i a élé formé une société en nom 
collectif et ta commandite, entre M 
Charles Thiéry, capitaine en retraite, 
demeurant à Paris, rue Pierre-Sarra-
ziu, 6, d'une part ; 

Et les personnes qui adhéreront aux 
statuts de ladite société, d'autre part; 

La société a pour but la création et 
l'exploitation du Journal le Politique. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 

n. 10. 
Le fonds social est fixé à 200,900 fr. 

divisés en quatre cents actions de 500 
francs nominatives ou au porteur, les-
quelles actions sont divisibles en cou-

pons do 100 fr. 
Ledit sieur Thiéry est gérant res-

ponsable et a la signaturu sociale. 
Le présent extrait certifie conforme. 

Signé Ch. THIÉRY. (221 ! 

pour une durée de vingt années à par 
tir du 1er septembre 1846, et dont le 
siège social était établi à Paris, rue 
Rougemont, 8, et le lieu d'exploitation 
à Abfons-sur-Seine, ayant pour objet 
le commerce de vins en gros, et fixe 
l'époque de la dissolution au 21 dé-
cembre dernier ; 

3 e L'assemblée nomme Ronsse liqui-
dateur, à l'exclusion de Chollct, et 
avec l'adjonction de MM. Pessonneaux 
et Massin, commanditaires, comme li-
quidateurs, aux termes de l'article 53 
des statuts,nvec tous les pouvoirs indi-
qués par les statuts. 

4° L'assemblé donne tous pouvoirs 
i Rousse pour publier le présente dé-
libération el prendre toutes mesures 
d'urgence, et notamment faire apposer 
les scellés au siège d'exploitation, tant 
sur les marchandises que papiers et 
livres du commerce qui s'y trou-
vent. 

Pour insertion. 

ROUSSE. (223) 

Neuve St-Eustache, 31, sous la raison 
sociale Aug. P1TARE el E. MASSACRY, 
et qui devait durer jusqu'au i" octo-
bre 1 859 , est el demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties, à 
compter dudil jour 19 mars 1849 ; 

Et que M. Pitard reste seul chargé 
de la liquidatio 1. 

Pour extrait : 
Vict. DII.LAIS , (208) 

Suivant acte passe devant M" Plu-
chart et son collègue, noia;res à Paris, 
le 12 mars 1849, enregistré à Paris, u» 
bureau, le 21 mars 1849, folio 91, rec-
to, case 7, par Ratât, qui a reçu 5 fit 
et 50 c. pour décime ; 

M. Adolphe RION, éditeur, demeu-
rant à Pans, rue Dauphine, 22 et 24, a 
formé entre lui et les porteurs des co-
tions, qui ont été créées aux termes 
dudit acte, une société en commandite 
par actions, pour la publication et la 
vente des livres pour les écoles, col-
lèges, séminaires ; livres déjà dans te 
domaine public ou dont il acquerrait 
les manuscrits; et pour la commission 
eu imprimerie , librairie, papeterie et 
fourniture du matériel à l'usage des 

ècôleà 
Le fonds social a été fixé à la somme 

de 500,000 fr., divisés en 2,000 actions 
au porteur de 250 fr. chacune. 

M. Rion sera seul gérant responsa 
ble et aura seul la signature sonale. 

La raison lociale sera Ad. RION et C« 
Le siégé de la société a élé établi 

rue Dauphinn, 21 et 24. 
La durée de la société a été fixée a 

cinquante années à partir du 12 mars 
1849 ; cette durée pourra être prolon-
gée tn vertu d'une délibération spô 
claie des actionnaires. 

PLUCHART . (217) 

Dune délibération de l'assemblée 
géné-ralt) extraordinaire de la caisse 
d'Union Commerciale COSIN, LEGEN 
DRE et C«, dont le siège est â Paris, 
rue des Bour lonnsis, ît; de laquelle 
délibération une copie signée par MM 
Cusin et Legenure, seuls gérans, el 
portant la mention suivante : 

.Enregistre a Paris, a« bureau, le 24 
mars 1849, vol. 2, folio 88, reclo, case 
8, reçu 1 fr. et 20 c pour dixième, si 
gne Uodlni, a été (lépo^ée pour minute 
par MM. Cusin et Legendre à M« Chan-
dru, notaire A Paris, suivant acte reçu 
par lui el son confrère, le 21 mars 

u. lu. 1 niegistrè, 
Il appert; ; , 
i» Que l 'art. 10 des staluls de la so 

cièlé, dresses par ledit M e Chandru et 
sou confière, le 16 avril 1846, a élé 
modifié A l'unanimité ainsi qu'il suit 

Le fonds toeial nécessaire pour la 
constitution de la société esl el dsmt'ii-
ro fixé à deux millions, représentés 
par 2,1011 actions que MM. les gérans 
cul déclaré complètement Bouscriles. 

Celto disposition remplacera désor-

Suivant acte passé devant Me Eremys 
et son collègue, notaires à Paris, le 22 

mars 1849, enregistré ; 
Mme Madeleine PElîRIN, veuve de 

M. Alexandre Dubost, teinturier; de-
meurant à Paris, rue Saint Germain-
t'Auxerrois, 30 ; 

Et M. Dona FERARY, teinturier, de-
meurant à Paris, mêmes rue et nu-
méro, , 

Oui dissous, à compter du 20 mars 
1849, la speiété en nom collectif for-
mée entre le sieur Dubost et le sieur 
Ferary, sous la raison FERARY et DU-
BOST, pour l'exploitation d'un fonds 
Ue teinturier en soie eu bottes, sis à 
Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 30, 
par acte passé devant ledit Me Fremyn 
le 5 décembre 1846. 

Les parties ont amiablem ent entr 
elles fait la liquidation. 

Mme veuve Dubost a reconnu que 
M. Ferary lui avait payé la somme ' 
laquelle elle avait droit, au moyen de 
quoi M. Ferary est demeuré proprié-
taire de tout l'actif, à la charge d'ac-
quitter le passif. 

Pour ex irai : 
Fr.EMYN. (222) 

Etude de M» Augustin FRÉVILLE 
avocat-agréé près le Tribunal dt 
commerça, rue Neuve - des - Bons 

Enfaris, 37. 

D'une délibération prise par les ac-
tionnaires de la société CHOLLET, 
ROUSSE et Ce, connue sous la déno 
mination de Société des Docks d'Ablotis 
sur Seine, dont le siège social est à 
Paris, rue Rougemont, 7, el le siégs 
d'exploitation â A-btons-sur-Seine, la-
dite délibération prise en assemblée 
générale extraordinaire régulièrement 
constituée le 22 mars 1849, lenueau 
siège ;oi -ial, rue Rougemont, 7, « 
l'unanimité moins une voix. 

Enregistre â Paris le 24 mars 1849, 
folio 50, case 4, reçu 5 fr. 50 c. pour 
dissolution et 2 fr. 20 es pour inter 
veulion ; 

Il appert que les décisions suivantes 
oui été prises : 

i« L'assembléa déclare qu'il y 
perte d'au moins un quart du fonds 
social ; 

2° L'assemblée prononce, aux termes 
de l'article 54 des statuts, la dissolution 
Ue la société Chollet, Rousse et G 1 

constituée suivant acte reçu par M 1 

Potier, nolaire à Paris, lo 31 déct mbre 
1845 en nom collectif à l'égard do MM 
ltou«se el Chollct, eteu commandite à 

D'un acte sous signatures privées, 
fait doubla à Paris, le n mars 1849, 
enregistré, 

Entre le citoyen Georges DUCIIÈNE, 
rédacteur du journal le Peuple, de-
meurant à Paris, rue Coq-Hérorf, 5, 

Et les commanditaires dénommés 
audit acte, 

Il résulte que : 
La première société du journal le 

Peuple, fondée aux termes d'un acte 
en date à Paris du 3 1 octobre 1843, en-
registré, a été déclarée dissoute à par-
tir dudit jour, 17 mars 1849, et qu'il a 
é;é créé une nouvelle société entre le 
citoyen Duchôiie, susnommé , et les 
oninriandilaires dénommés audit acte, 

ainsi que toutes personnes qui adhé-
reraient aux slatuis de ladite société, 
en devenant propriétaires d'actions. 

Cette sociéta a pour objet la pubti-
catiou d'un journal quotidien et heb-
domadaire, ayant pour titre le Peuple. 

Le citoyen Uuchêne sera seul gérant 
responsable. 

La société sera en nom collectif à 
son égard, et en commandite a l'égard 
de tous les autres intéressés; lesquels, 
en aucun cas, ne seront tenus au-delà 
du capital de leurs actions ni à aucun 
rapport de dividentes. 

La société aura pour dénomination 
ociélè du Journal le Peuple. 

La raison sociale s«.ra Georges DU-
CHÉNE et C«. 

La citoyen Georges Ducbène aura 
seul la signature suciale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les affai-
res delà société ; il pourra néanmoins, 
et sous sa responsabilité personnelle, 
déléguer à un tiers tout ou partie de 
ses pouvoirs. 

Le siège de la société esl établi à 
Paris, rue Coq-Héron, 3 ancien et 5 
nouveau. 

La durée de la société est fixée à 
douze années, qui commenceront à 
partir du 17 mars 1849. 

Le fonds social est fixé à la somme 
de 100,000 fr., divisé en 1,000 actions 
Je 10.1 fr. chacune. 

Les signataires de l'acte ont apporté 
à la société la propriété du journal le 
Peuple et tout ce qui composait l'actif 
de l'ancienne société. 

En raison de leurs droits à la précé-
dente société et de leur coopération à 
la fondation du journal, le citoyen Du-
ebène a été reconnu propriétaire de 
vingt actions, et les commanditaires 
entre eux tous, de cent quatre-vingts 
actions. 

Par acte sous seings privés du 19 
mars 1849, enregistré, el par suite de 
la vente de leur établissement social, 
MM. Louis-François MÉNARD et Jean-
Jacq«es CHAUVIN, négocians , de-
meurant à Paris, rue et place Iîréda, 
10,ont dissous, à partir du même jour, 
ia société en nom collectif existant 
entre eux pour l'exploitation d'un 
café-restaurant au même entroit , 
connu sous la raison sociale MENARD 
et C«, et qui devait finir 1s is.décem-

bre 1853. 
Pour extrait, le liquidateur de la 

société dissoute : 
E. BOUCIIEREAU, 

Rue du Fanb.-St-Deais, ne 56 
ancien et 54 nouveau. 

(209) 

sou de commerce LEGRIS et DUFE-

TEL , une société en nom collectif , 
pour l'exécution des travaux de me-
nuiserie. 

Le siège social est fixé à Charonne, 
dans la demeure de M. Legris. 

Cette soriété est faite pour cinq an-
nées consécutives, à partir du 19 mars 
1849. 

M. Legris gérera et administrera 
srul les affaires de la société. 

Il a seul la signature sociale. 
Cependant les marchés de travaux 

ne seront valables qu'autant qu'ils se-
ront revêtus de la signature des deux 
associés, à moins que l'importance ds 
ces travaux soit inférieure à 500 fr. 

M. Legris apporte en société, 1° sa 
clientelle; 2» son industrie; 3° son 
matériel et ses bois d'industrie ; 4° son 
mobilier ; 5° le bail de la maison où il 
demeure. Le tout évalué. 5,000 fr. 

t*. Dufetel apporte en société, 1° son 
industrie de menuisier 20 et une som-
me de 5 000 fr., qu'il s'est obligé à-vef-
sar dans la caisse sociale au fur et me-
sure des besoins delà société. 

Pour extrait : 
DUEARLE. (214) 

Par acte sous seings privés, du 14 
mars 1849, enregistre le 21, aux droits 
de 5 fr. 50 c, par Darmengau , à 
Paris : 

M. Nicolas-François MONTCUIT, d'u-
ne part, et M. Pierre Alexandre JEAN, 
d'autre part, tous deux fabricans de 
châles, demeurent à Paris, rue du 

Mail, 18; 
Ont déclaré dissoute définitivement, 

à compter du 15 mars 1S49, la société 
en nom collectifcréô entre eux pour 
la fabrication et la vente de châles de 
toutes espèces, suivant acte sous seings 
privés du 30 juin 1818, enregistré, et 
continuée de fait sous la raison sociale 
MONTCU1T et JEAN, ayant son siège à 
Paris, rue du Mail, 18, et primitement 
même rue, 25. 

M. Montcuit a été nommé liquida-
teur de ladite société, avec tous les 
pouvoirs afférens à cette société. 

Pour exirait : 
MONTCUIT ET JEAN . (210) 

CONCOBDATS. 

Du sieur BARTHELEMY ( Henri ), 
constructeur, rue des Marais St-Mar-
lin, 11 bis, le 30 mars à 9 heures [N° 
148 du gr.]; 

Du sieur VINCENT aîné (Henri-
François), labletier, rue Ménilmontani, 
24, le 30 mars à 9 heures [N» 268 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syjidics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s 1 entendre dé-

clarer un élat d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être immédi'd terne ni consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

.NOTA . Ilnesera.admis que les créan-
ciers reconnus. 

l'expiration de ce délai. [N° 4S5 èu 

gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
"LARIAU- DOKAT, limonadier, rue 
di la Banque

 t
 n. 4, sont invités à 

produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de MM. 
tfemn, rue Pastourel, n. 7, et Michel, 
rue de la Chaussée -d'Antin, 36, syn-
dics, pour en conformité de l'art. 492 de 
ia loi du 28 mai 133S, être procéiéàla 
vériticiition et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 4S7 

dugr.]; 

ïSiBCIAL M GOMMERGi 

Cabinet de M. Ernest JAVEL, avocat, 
rue de l'Echiquier.'is. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 19 mars 1849, en-
registré, fait double entre, 1» SI. Hyp 
polite COQUERELI.E , marchand de 
toiles, demeurant à Paris, rue St-Mar 
tin, 127; 2» et M. Jules BLANCHE -!', 
aussi maichand de toiles, demeurant 
même rue et uuméro. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, qu 
existé de fait seulement, entre les 

susnommés, rue St-Marlin, 127, sous 
la raison sociale H. COQUERELLE et J. 
BL.WCHET, pour le commerce en gros 
de toiles et lainages, est et demeure 
dissoute à compter dudit jour, 19 mars 
1S49, et que M. J. Blanchet en a élé 
nommé liquidateur avec tous les pou-
voirs nécessaires à cet effet. 

Pour extrait : 
E. JAVEL . (212) 

Etude de H. Vielor D1LLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Saint-Marc, 
i." 30. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du 19 mars i»49, en-
re ;istré à Paris , le 20 mars même 

mois. 
Fait double entre : 
1° M. Auguslc PITARD, demeurant 

à Paris, rue Neuve-Sainl-Eustache, 31; 
2» Et M. Edouard MASSACRY, de 

meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
n» 31 ; 

11 appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre les susnommés par acte 
sous seings privés, en date du 28 .jan-
vier 1843, enregisiré et publié confor-
mément à la loi, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fuiids de commue 

Les- soussignés Pierre-André SAU-
VET et François-Bruno SAUVET, de-
meurant à Paris, déclarent dissoudre 
à partir du 17 février, la société qu 
ext tait entre eux, pour le commerce 
des tapis et de la literie, rue du Fau 
bourg-St-Honoré, 97. 

M. André Sauve t est nommé seul li 
quidate.ur et chargé de rendre public 
i .- prêsènt acte. 

Fait double à Paris, le 16 mars 1 
A. S.WIVET . (213) 

Cabinet de M. DUBARLE, liquidateur 
d'affaires commerciales , rue Notre-
Dame-de-Nazarelh, 4. 
Suivant acte sous seings privés, en 

date du 19 mars 1849, enregistre à Pa-
ris le màme jour, folio 47, verso, case 
9, par de Lestang, qui a perçu 5 fr. 50 
c. pour les droits. 

M Louis Iiticnne-Thomas LEGRIS 
entrepréneur de menuiserie, demeu 
rant à Charonne, rue St-Germain 44 

El M. Adenise-Victor DUFETEL, me 
nuister et mèlreur-vérilicateur , de 
meurant à Belleville, rue des Mignot 
tes, 9; 

Ont constitué entre eux, sous la rai 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

tDécretdu22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant 4 Paris, du 23 mars 
1849, lequel, en exécution de l'article 
ier du décret du 22 août 1848, et TU la 
déclaration faite au greffe, déclare en 
état de cessation de paiemens le sieur 
SIMONET (Pierre-Félix), traiteur, rue 
de Mehul, h. i; fixe provisoire-
ment à la date du 3 avril 1848 ladi-
tecessalion; ordonne que si faitn'a été, 
es scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 
5 et 458 du Code de commerce 

nomme M. Larue, membre du Tri 
bunat, commissaire à la liquidation ju-
diciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41 
N" 545 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

dp. commerce de Paris, salle des assern 

blèes des créanciers, MM. les créan-

ciers-: 

SYNDICATS, 

Du sieur RICHARD (François-Cons 
tant), md de vins, rue Jean-de-l'Epi 
ne, 2, le 30 mars i 3 heures [No 531, 

du gr.]; 

Peur assister h l'assemblée dans la 

uelle M, le juge-commissaire doit le 

consulter, tant sur la composition de Ve 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets uo 
d'endossemens n'étmt pas connus son 
priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, alin d'être convoqués pour les as 
sembées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DABL1N (Antoine), tapis 
•ter, rue de Tournon, 8, le 30 mars 
1 heure [N° 360 du gr.]; 

Du sieur MOYEN (Victor), md d< 
vins, rue de Marivaux-des-Lombards. 
33, le 30 mars à 3 haures 425 du 

gr-Jj 

Du sieur GALEMPOIX (Henri), md 
de vins, avenue Boulllers, 3, le 30 
marsà 9 heures [N°4i7du gr.]; 

Du sieur BEGUIN (Victor), parfu 
meur, rue de hoban, 22, le 29 mars 
1 heure i |2i N» 383 du gr.]; 

Du sieur MAYER (Léon), confiseur 
Palais-National, 70, le 30 mars â 3 heu 
res [N* 359 du gr.],; 

Des sieurs BRIGNOLA et C«, Caisse 
générale des chemins de fer, boulev. 
Montmartre, 10, le 30' mars à 9 heures 
1N° 365 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA ." Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 

I;s syndics. 

la clore et l'arrêter; leur donner dé-
charj» de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli [N» 
5622 du str.]. 

MM. les créanciers composantl'union 
de la faillite du sieur BliRTIN, né-
gociant, à St-Denis, sont invités à se 
rendre, le 29 mars à 12 heur* s préci-
se, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et i'arrê-
tar; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli (N« 5845 du gr.]. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers da sieur 
LEBRUN (Eugène), grainetier, à Cha-
ronne sont invites à produire leurs [ti-
tres de créances avec un bordereau , sur 
. apie.r timbré , indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de 20 jours, 
à dater de ce jour, entre les mains de 
Mit, Jouve, r. Louis-le-Grand, 18, et 
Maniette, r. des Pamnoyeaux, é Belle-
ille, syndics, pour, en conformité de 
'art. 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé 
lai |N° 451 du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUBOIS (Désiré Gabriel ), restaura 
teur, rue Jeannisson, 9, sont invités 

produire leurs titres de créances 
avec un bordereau, sur papier tim 
bré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délaide 20 jours, à dater 
de ce jour, entre les mains de M. Deca 
gny, rue Thévenot, 16. syndic, pour 
enconformité de l'art. 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérifica 
lion et admission dss créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N° 501 du gr.] 

Messieurs les créanciers du sieur 
SAVOUREAU (Jean-Hippolyte), ent. de 
bains, rue des Martyrs, 24, sont invités 
à produire leurs litres de créances 
avecun bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes à réclamer dans 
uu délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Huet, 
rue Cadet, u. 6, syndic, pour, 
en conformité del'art 492 delà loi du 28 
mai 1 838,èlre procédé à 'a vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai IN» 507 dugr.); 

Messieurs les créanciers du sieur 
UUVAL ( Pierre - Edouard ) , méca-
nicien, rue Corbeau, n. 20; sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de vingt 
:ours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Pascal, rue Basse-du-
Rempart, n. 48 bis, syndic , pour, en 
conformité de l'article 492 du Code 
de commerce , être procédé à la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
/expiration de ce délai [N° 4i4 dugr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
R1DF.I. (Amédée), marchand de bois 
aux Théines, sont invités à produi 
re leurs titres de créances , avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Ilerou 
faubourg Poissonnière, n. 14, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 474 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOMÉ (Jean-Louis), agent d'all'aires, 
place Sle-Opportune, 8, sont invités à 
produire leurs litres de aréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à réclamer' dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
co jour , entre les mains de M. 
Magnier, rue Taitbout, is, syndic, 
pour, en conformité do l'arl. '92 delà loi 
du 28 mai 1818, être procédé à U 
vérification elaamission des créances, 
qui commencera immédiatement après 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de Paris, du 20 JIARS 1819, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur PRESSÉ (Jean), r.ég. -es-
compteur, rue deVerncuil, 39, nomme 
M. Vemay juge-commissaire, ot M. 
Jouve, rue Lo uis-le-Grsnd, 18, syn-
dic proAisoire [N° 8734 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, du 5 mars 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, déclare 
e sieur GEORGES, ent. de baiimens, 
i Paris, rue Verte, 11, affranchi de 
a qualification de failli et des incapa-

cités qui, y sont attachées [N" 8 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR 1KS1TFFISAN-GE D'ACTIF. 

Sont invitéi à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dts assern 

bléts des faillites, MM. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GLOUD (Georges', taiilenr, 
faub. St-Antoine, 209, le 29 mars à 
heures [N° 8701 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vè-

tai des créanciers présumés que sur la 

nomination da nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BORDIER (Jules-Charles), 
jardinier, à Charenton, le 29 mars à 3 
heures [N" 8577 du gr.]; 

Du sieur BERTRAND (Louis-Victor), 
loueur de cabriolets, à St-Mandé,le 3C 
mars à 1 heure [N° 8681 du gr.]; 

Pour 'être procédé, sous la présidence 

de M. te juge-commissaire, aux vérifi-

ation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . U est nécessaire que le» créan-
ciers convoqués peur le» vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leur» titre» i MM. 
les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANCHARD (Pierre), ta il-
leur, rue Neuve-St-Roch, 27, le 29 
mars à 2 heures [N» 8669 du gr.]. 

J'our entendre te rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s 'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur I utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les créan-
ciers reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ftAFFF.TIN (Jean), cordon-
nier, rue de la Ferme, 33, le 30 mars 
à 11 heures [N° 8648 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer h la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur t 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syntiies. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. las créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur BARISEEL (Fi-
del-Romain-Chrelien), pâtissier, r. St 
Antoine, 22, sont invités à se rendre, le 
29 mars à 12 h. précises, au palai» du 
Tribunal do commerce, «alla de» as-
semblée» de» faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 2> mai 
l838,ontondre le compte définitif qui 
»era rendu par les syndics, le débattre, 

0. Un mois après la date de ces 

jagrm-:ns, chaque créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le faiilt. 

Du 23 mars 1849. 

Du sieur DUBOIS, décédé, tailleur, 
rue Monlorgueil, 25 [N» 8857 dugr.]. 

ASSEMBLÉES DU 26 MARS 1149. 

NEUF HEURES : Ilébrard, libraire, synd. 
— Cloatier et femme, épiciers, clôt 
— Ilavart, épicier, id. — Abrassart, 
tapissier, id. — Duldur et femme, 
fab. d'assiettes, id- — Kaiser, pein-
tre en voitures, conc. — Besson, 

grainetier, rem. à huit. 
NEUF HEURES i [2 : Fugère, estampeur, 

conc. — Lemarquand, md de vm>, 

id. 
DIX HEURES

 1 1 j2 : Jeanne, restaura-

teur, rem. a huit. 
UNE HEURE : Tthy, md de verroteries, 

vérif. — Bossu et Drcuot, rends oe 
fruits secs, id. — Million, loueur an 
Voitures, clôt. - Gibert, mécani-
cien, id. -Lelièvre, boulanger ta. 

— Veuve Béchard et fils, peintre, en 
voitures, id. - Marie et nnomti, 
fab. de brosses, id.-Jensen ab. de 
nécesaires, id. - Dargaud, UiIWjr. 
id.-Sarazin, brasseur, td. - " 
veme, boulanger, cona-B^nncrj, 

nég en vins, rem. -
nég. en viDS, redd. de comptes. 

UNE HEURE i |2 ; Bottée sœurs, hn„« 

es, conc. „«ii«r id — 
DEUX HEURES : Sauterre, poelier, id-

Harlè, md de nouveautés, d. 
TROIS HEURES iPopot-Amei ,n m « 

nouveautés, synd. - Pom« ' e 

de uouveauies, id. - AUoV1 , 
clôt.- Dame Cayrol, nule de mou 

Oécè»^riîialiinma«^*' 
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Enregistre à Paris, le 

Heçu un franc dix centimes, 

Mars 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. Pour légalisation de la signature A. GotOT. 
le Maire dn 1" grrondisseJWMt. 


